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Vu le décret ,du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrativ-e du Territolfc du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 192-1 SUr le mode de promulga­
tion et de publication des textes règlemcntaifleS au Togo; 

Vu le décret du 18 J'uîllet 19-14, portant création du cadre 
des stagiaires de l'A ministratioll coloniah.') promulgué au 
Togo le 26 aoM )9-1.t-. tnsl'mhk les tcxte:-l modificatifs 
subséquents; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Sont promulgués dans le Terri­
toire du Togo les arrêtés ministériels. du 29 janvier 
1947 fixant les modalités de sortie du stage prévu pour 
les stagiaires de l'administration coloniale orientés 
vers: 

10 ~ Les cadres du service de la météorologie co­
loniale; 

20 Le; cadres de, sen'ices des chemin, de fer 
des colonies et 

30 Les cadres des services des'Travaux Publics 
des mines et des techniques industrielles des colonies. 

ART. 2...._- Le présent arrêté sera enregistré1 publié 
et communiqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 21 février 1'147. 
Pour Le Commissaire de la République absenJ 

Le CIze! de CabillBl, 
chargé de l'expédition des allaires 

courtmies et urgen/es, 
F. RIVES. 

MODALlTES de sortie du stage prévu pOllr les stl1gÛli­
res de l'administration coloniale orïentés Ifel'S les 
cadres du servÎce de la météorologie colol/iale. 

Le ministre de la France d'olltre-mer, 
Vu le décret du 18 juillet 1Y·1-1 portant création du cadre 

des stagiaires de l~administrûtion coloniale, modifié par le 
décret du 18 juHlct 1(H5} notamment en ses articles 9, 10 
el 18; , 

Vu le décret nQ 46,2056 du 24 soptembre 1946 fixant 
tes statuts du cadre colonial des Îngénieurl'> des travaux météo­
rologiques; 

ARRETE: 

ARTICLE Pl{êMlER. -- Les modalités de la sortie de 
stage, en ce qui concerne les stagiaires orientés vers 
le service de la météorologie coloniale font l'objet des 
dispositions des articles 2 et suivants du présent 
arrêté: 

A. ~ Examen df sortie et certificat de Fn de stage 

ART. 2. - La commission de fin de stage pré"ue à 
l'article 10 du décret du 18 juillet 1944, portera Sur 
chaque stagiaire les appréciations prévues à l'article 
9 dudTt décret de la manièrc suivante: 

J. ~ Pour les points visés dans l'article 9 sous les 
rubriques: 

a) Qualités morales; 
h) Qualités d'initiative et de eommandement; 
c) Culture et sens pratique, 

la commission procédera à une cotation globale tenant 
compte de tous les éléments contenus dans le dossier 
de l'intéressé. Cette n'Ote varie de 0 à 40. 

II. ~ Pour les points. yisés sous la rubrique: 

d) Culture générale; 

e) Culture théorique, 


il sera institué un examen dont le programme sera 
identique à celui du concours pour le recrutement des 
ingénieurs adjoints stagiaires des travaux. météorologi­
ques et 'fixé par l'arrêté du 24 avril 1946 du ministre 
des tra\'aux publics et des transports, 

ART, 3. Cet examen aura lieu une fois par an 
au cours du mois d'aont. 

ART. 4. Le jury d'examen chargé de la surveil­
lance, dll choix et de la correction des épreuves sera 
désigné par arrêté du ministre de la France d'outre­
mer. Après correction les résultats seront communiqués 
par le jury à la commission prévue à l'article ]() du 
décret du 18 juillet 1945. 

ART. 5, La commission précitée '\ioutera aux 
notes obtenues la note définie à l'article'}. du présent 
arrêté. 

Elle drcssera ensuite la liste générale des stagiaire, 
ayant subi les épreuves avec succès. 

La commission proposera au ministre 1:; cléliv'rance 
du eertificat de fin de stage à tous les stagiaires ayant 
obtenu la moyenne des poillts fixés. 

B. ,- lniégrations dans le cadre des ingénieurs 
• des travaux météorologiq'ues 

ART. O. ~ Pour chacun des stagiaires qui aura obte­
nu le certificat de fin de stage la commission propo-. 
sera au ministre la nomination dans le cadre général 
des ingénieurs des travaux météorolllgiques, comme 
ingénieur adjoint stagiaire, 

C. - Stage de formation technique 
ART, 7. - A l'issue de leur nomination les nouveaux 

promus seront astreints au même stage professionnel 
que les ingénieurs adjoints stagiaires, recrutés dans 
les conditions normales. 

ART. 8. Les stagiaires qui n''auront pas obtenu 
le certificat de fin de stage prévu à l'article 5 du pré­
sent arrêté seront licenciés. 

Fait· il Paris, le 29 janvier 1()4 ï. 
/ Marius MouTET. 

MODALITES de sorliedll stage prévu pour les siogipi­
res de l'admiltistration coloniale orlentés vers les 
autres d.?s services des chemins de fer des colonies. 

Le ,ministre de la France d'outre.mer, 
Vu le décret du 18 juUlet 19H portant création du cadre 

des stagiaires de l'administration coloniale, modifié par le 
décr€t du 18 juillet 19~5: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Les modalités de la sortie du 

stage, en çe qui ooncerne les stagiaires de l'administra­
tion coloniale orientés vers les services des chemins 
de fer des territoires d'outre-mer, font l'objet du 
présent arrêté. . 
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A. Examen de sorlie du stage 
ART. 2. .- La commission de fin de stage prévue 

à l'article 10 du décret du 18 juillet 1944 porte sur 
chaque stagiaire les-appréciaions prévues à ·l'article 9 

.dudit décret de la manière suivante: 
l" -- Pour les points visés sous les rubriques: 
n) Qualités morales; 
b) Qualités d'initiative et de commandement; 
c) Culture et sens pratique, 

en attribuant à chacun des intéres>sés une note globale. 
compte tenu de tOllS les éléments que contient son 
dossier. 

Cette note globale varie de !l à ~(). 

2° - Pour les points visés sous les rubriques: 
d) Oulture générale; 
ej Culture théorique, 

il est organisé des examens par lin jury local ainsi 
composé: 

Président : 
le directeur du réseau des chemins de fer, titulaire OH 

intérimaire. 

Membres: 
trois fonctionnaires du cadre général des chemins de 
fer coloniaux. 

Ces examens ont lieu les premier et deuxième lundis 
du mois d'août de chaque année, dans les c)nditions 
prévues par les articles ·1 et 5 ci-après. 

Ils sont subis par les stagiaires ayant terminé .leur 
stage avant la date des examens ainsi fixée. 

ART. 3. Le jury effectue une sélectioll des can· 
didats; il les classe, compte tenu des diplômes dont 
ils peuvent être titulaires, des travaux qu'ils ont aCCom­
plis ainsi que des cours qu'ils ont suivis pendant leur 
stage, en deux catégories. 

10 - Stagiaires S'llsceptibles d'être nommés dans 
le cadre général dès chemins de fer coloniaux à UII 
des grades de l'échelle 1 ~rès passage dans un établis­
sement d'application; 

20 ..- Stagiaires susceptibles d'être nommés à un 
emploi des cadres secondaires des ·chemins de fer après, 
s'il y a lieu, accomplissement d'un stage de forma­
tion profess,tonnelle, soit dans la métropole, s'Oit dans 
les territoires d'outre-mer. 

AI<T, 4. - Les stag,iaires classés dans les deux 
catégories précitées SUbissent un examen comportant 
les épreuves écrites suivantes: . 

Composition française (durée: quatre heures; coef­
ficient: 5). 

Mathématiques (durée: quatre heures; coeffcient: 
(j). 

Droit administratif (durée: deux heures; coefficient: 
4). 

Ces notes varient de () à 20. Tonte note inférieure 
à 6 est éliminatoire. 

AI<T. 5. --- Les sujets proposés aux candidats classés 
dans la 1re catégorie sont du niveau du programme 
d'enseignement préparatoire aux concours profession­
nels pour l'accès aux grades de l'échelle 1 du cadre 
général des chemins dé fer coloniaux. 

Les sujets proposés aux candidats classés dans III 
deuxième catégorie sont du nkeau du pngramme 
d'enseignement préparatoire à l'examen donnant accès 
aux emplois de l'échelle 3 des cadres secondaires des 
chemins de fer, 

Le jury peut, en outre, faire subir aux stagiaires 
t'Outes épreuves orales qu'il juge utiles pour s'assurer 
de leur aptitude à suivre soit les cours d'une école 
d'app:icalion, soit les stages de brmation profession­
nelle de la Société nationale des chemins de fer fran­
çai. (cycles de formation des altachés). 

ART. O. ...- Le procès.verbal des tra"aux du jury 
d'examen indique les lIotes et le nombre de points 
qu'il a attribués à chaque stagiaire: 

li) Pour chacun des stagiaires classés dans la pre~ 
mière catégorîe, il mentionne le nom de l'établisse~' 
ment \'er' lequel l'intéressé peut être dirigé et l'estima­
tion de la durée des t'hid";'; à Y accomplir; 

b) Pour chacun des stagiaires classés dans la pre­
mière catégorie, il·mentionne l'emploi du cadre secon-' 
daire auquel il est jélgé apte en précis an j, le cas éch{~ 
ant, s'il doit accomplir le stag" de formation profes­
sionnelle prévu il l'article 3 précité. 

ART. 7. - La commission de fin de stage propose 
au ministrc de la france d'ontre-mer la délivrance du 
certificat de fin de stage aux stagiaires ayant obtenu: 

O'nne part, au moins la note 25 pour les épreuves 
visées à l'article 2 précité 50115 les rubriques a} V, c; 

D'autre part, au moins 120 plints à l'examen prévu 
à l'article 4 précité. 

Toutefci' les stagiaires qui auraient pris part à l'exa­
men prévu pour les candidats classés dans la première 
catégorie et qui n'obtiennent pas 120 p~ints audit 
examen peuvent demander à snbir l'examen prévu 
pour les candidats classés dan~ la deuxième catégorie. 

Les stagiaires titulaires du baccalauréat ou du brevet 
d'cnst'igtH'mt""l!t supéri('ur sont dispensés de ['examen 
prévu pour les candidats classés dans ·la deuxième 
catégorie. 

B.···- Intégration dans l'administratioll 
ART. 8.. - Chaque stagiaire classé dans la deuxième 

catégorie ct ayant ohtenu le certificat '<le fin de stage 
est proposé par la -commission de fin de stage aux 
chef~ de territoires pour être nommé à un des grades 
du cadre secondaire des chemins de fer d'u territDire 
en spécifiant une échelle et un échelon déterminés, 
compte tenu des no.les obtenues et du stage de forma­
tion professionnelle éventuel il accomptir, soit dans la 
m~tropole, soit outre-mer. 

C. - Stage dans UIU' étole d'application 
ART. 9. -- Les stagiaires ayant obtenu le certificat 

de fin de stage et classés dans la 1re catégorie sont 
dirigés s'Ur une des écoles d'application prévues à 
l'article 11 du .décret du 18 juillet 1944. 

Le direeleur des travaux publics au ministère de la 
France d'outre-mer, donne son avis en ce qui concerne 
le choix de l'établissement et la durée des études que 
chaque stagiaire duit y aCC<Jmplir en VUe de suivre 
les cours de formation de la spécialité choisie et corres­
pondant au niveau 
de l'échelle 1. 

exigé 

• 

pour l'accès aux grades 

• 
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ART. 10. Pendant toute la durée de leurs études, 
les intéres-sés percevront le traitement afférent à 1'1'­
chelcm 3 de l'échelle l. 

Avant leur sortie de l'établis;;ement d'application, 
les stagiaires subissent un examen de fin d'études 
portant sur le pr;>gramme des c:>urs q,,'its ont suivis. 

Ceux qUÎ satisfont à cet examen sont l1ürnmés au 
grade de l'échelle 1 correspondant il leur spécialité 
et à l'échelon 3. 

Une bonification d'ancienneté pourrai sur avis de la 
commission de fitl de stage, être acctlfdée aux stagiai­
res ayant obtenu les meilleures notes. 

ART. II. -. Les stagiaires qui n'ont pas sat:sfait à 
l'examen de fin d'études de l'établissement d'applica­
tion pourront être autorisés à l'ffectuer une année d'é~ 
tudes supplémentaire. 

ART. 12..- A titre exceptionnel, la commission 
de fin de stage· pourra proposer ceux des stagiaires 
qui n'auraient pas obtenu le certificat de fin de stage, 
mais paraissant, néanmoins, susceptibles de rendre 
des services dans une administration 10:J'c, pC>llr être 
intégrés dans les divers cadres locaux à des emplois 
de début, au fur et à mesure des vacances de ces em­
plois_ 

ART. 13. --" Les stagiaires qui, n'ayant pas obtenu 
le certificat de fin de stage, n'ont pas été jugés sus­
œptibles de bénéficier des dispositions de l'article 11, 
seront licenciés, 

Fait à Paris, le 29 janvier 1947. 
Marius MOUTET. 

Mf)DALlTES de sonieda stage prévu pO.IJrles stagiai­
res de l'administration coloniale orientés vers les 
cadres des services des travaux publics, des mÎnes et 
des techniques industrielles des folonies. 

Le ministre de 1. France d'outre-mer, 
Vu le décret du 18 juillet lQJJ portant néation du cadn: 

des stagiaires de l'administration coloniale) modifié par le 
dé<:ret du 18 juillet 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Les modalités de la sortie du 
stage, en ce ql1i concerne les stagiaires de l'administra­
tion coloniale, orientés vers les services des travaux 
publics, les services des mine,; et les services des tech­
niques industrielles des colonies font l'objet du présent 
arrêté. 

A. - Examen de sortie du stage 

ART. 2. _. La commission de fin de stage pré\1.le il 
l'article 10 du décret du 18 juillet 194~ porte sur 
chaque stagiaire les appréciations prévues 11 l'article 9 
dudit décret, de la manière suivante: 

Pour les points visés sous les rubriques: 
rt) Qualités morales; 
b) Qualités d'initiative et de commandement; 
c) Culture et Sens pratique, 

en attribuant à chacun des intéressés une note globale, 
compte tenu de tous les éléments que contient son 
dossie,', 

Cette note globale varie de 0 à 40, 
2° -- Pour les points visés sous les wbriques: 
d) Culture générale; 
e) Culture théorique, 

il est organisé des examens par un jury local ainsi 
composé: 

Président .­
le chef da service des travaux publics, litulaire ou 
intérimaire" 

Membres .­
twis foudionnaires du cadre général des Ira vaux pu­
blics, des mines et des techniques industrielles des 
colonies. 

Ces examens ont lieu les premier et deuxième lundis 
du mois d'août de chaque année, dans les conditions 
prévues par les articles 4 et 5 ci-après. 

Ils sont subis par \es stagiaires ayant terminé leur 
stag17 avant la date des examens ainsi fixés. 

AIn. 3. - Le jury· effectue llile sélection des can­
didats; il les dasse, compte tenu des diplômes dont 
ils peuvent être titulaires, des travaux qu'ils {Iut acwm­
plis ainSI que des c<)urs qu'ils ont suivis pendant leur 
stage, en deux catégories: 

lu _. Stagiaires S>ilsceptibles d'être nommés dans 
le cadre génétal des travaux publics, des mines 
et des techniques industrielles des c·olonies au grade 
d'ingénieur adjoint, après pa!*lage à l'école spéciale 
des travaux publics, du bâtiment et de l'industrie; 

2" - Stagiaires susceptibles d'être nommés à un 
emploi des cadres locaux (travaux publics, mines, 
topographie) après, s'il y a lieu, accomplissement d'un 
stage de fonnation professionnelle soit dans la métro­
pole, soit dans les ter<itoires d'oulre-mer. 

ART, 4. - Les stagiaires classés dans les deux caté­
gorie~ précitées subissent un examen comportant les 
épreuves écrites suivantes : 

Composition franl'aise (durée: quatre heures, coef­
ficient 5). 

Mathématiques (durée: six heures; coefficient W). 
Les notes varient de 0 à 20. Toute note inférieure 

à () est élîminatoîre. 

ART. 5. Les sujets proposés auX candidats classés 
dans la première catégorie sont du niveau du program­
me d'enseignement préparatoire aux conc.ours profe­
sionnel. pour l'accès au grade d'ingénieur adjoint d'l , 
cadre général, des travaux publics, des mines et des 
techniques jndustriellesdes colonies. 

Les sujets proposés aux candidats classés dans la 
deuxième catégorie sont do niveau du programme d'en­
seignement préparatoire à l'examen donnant accès à 
l'emploi d'adjojnt technique des cadres locaux des 
travaux publics et des mines. 

Le jury peut, en outre, faire subir aux stagiaires 
toutes épreuves orales qu'il juge utiles pour s'assurer 
de leur aptitude à 8uh'!'e les cours d'ingénieur des 
travaux publics, des mines et des techniques indus­
trielles dans une école d'application et pour détenui­
ner si certains candidats peuvent, à défaut de cette 
aptitude, suivre avec fruit les cours d'ingénieur géo­
mètre ou de géomètre enseignés" à l'école spéciale 
des travaux publics. 

10 
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ART. 6. - Le procès-verbal des travaux du jury 
d'examen indique les notes et le nombre de points 
qu'il a attribués à chaque stagiaire: 

a) Pour chacun des stagiaires classés dans la premiè­
re catégorie il mentionne le nom de l'école vers la· 
quelle l'intéres&<' peut être dirigé el l'estimation de 
la durée des études il y accomplir; 

(;) Pour chacun des stagiaires classés dans la 2< caté­
gorie, il mentionne l'emploi du cadre local auquel 
il est jugé apte en précisant, k cas échéant, s'il doit 
accomplir le stage de formation professionnelle prévu 
il l'article 3 précité; 

c) 11 indique le nom des stagiaires aptes à suivre 
les onurS de géomètre· enseignés il l'école spéciale 
des travaux publics. 

ART. 7. La commission de fin de stage propose 
au ministre de la France d'outrc-mer la délivrance 
au certificat de fin de stage aux stagiaires ayant 
obtenu : 

D'une part, au moins la note 25 pour les épreuves 
visées à l'article 2 précité sous les rubriques G, b, ,.; 

D'autre part, au moins 120 points il l'examen prévu 
à l'article 4 précité, 

Toutefois, les stagiaires qui auraient pris part à 
Péxamen prévu pou r les candidats classés dans la 
première catégorie et qui n'obtiennent pas 120 points 
audît examen peuvent demander à subir l'examen 
prévu pour les candidats classés dans la deuxième 
catégorie. . 

Les stagiaires titulaires du baccalauréat ou du brevet 
d'enseignement supérieur soni dispensés de l'examen 
prévu pour les candidats classés dans la deuxième 
œtégorie. 

B. lniégration d.alls l'administratioll 

AR.T. 8. - Chaque stagiaire classé dans la deuxième 
catégorie et annt obtenu le certificat de fin de stage 
est proposé par la cqmmission de fin de stage aux 
chefs de territoires pour être nommé dans un cadre 
local relevant de la direction des travaux publies 
à des grade et classe déterminés, compte tenu des 
notes obtenues et du stage de formation profession­
nelle éventuel à accomplir, soit dans la métropole, 

. soit outre-mer. 

C. --- Stage dans une école d'al'l,limliOl/ 

ART. 9. - Les stagiaires ayant obtenu le certificat 
tie fin de stage et classés dans la première catégorie 
sont dirigés sur une des écoles d'application prévues 
à l'article 11 du décret du 18 juillet 1944. 

Le directeur des travaux publics au ministère de 
la France d'outre-mer donne s:::m avis en ce qui con­
cerne le choix de l'école et la durée des études que 
chaque stagiaire doit y aCCDmplir en \"lie d'être nommé 
au grade d'ingénieur adjoint. 

Pendant toute la durée de leurs études, les intéres· 
sés percevront le traitement afférent au grade d'ingé­
nieur adjoint stagiaire. 

Avant leur sortie de l'école d'application, les stagiai. 
res subissent <ln examen de fin d'études portant sur le 
programme des rours qu'ils ont suh·js. 

Ceux qui satisfont à cet examèn sont nommés ;. 
l'emploi d'ingénieur adjoint de 4' classe. ~ 

Une bonification d'ancienneté pourra, sur avis de 
la commission de fin de stage, être accordée aUl{ 
stagiaires ayant obtenu les meilleures notes. 

ART. 10. - Les stagiair~s jugés aptes à suivre les 
rours de géomètre ou d'ingénieur géomètre sont diri­
gés sUr l'école spéciale des travaux publics. Pendant 
la durée de leurs études, il percevront le traitement 
de déIJut au grade auquel ils doivent être, en principe, 
nommés comme il est dit à l'article 8 précité. 

ART. 11. - Les stagiaires qui n'ont pas satisfait à 
l'examen de fin d'études de l'école d'application pour­
ront être autorisés à effectuer \Ine année d'études 
supplémentaire. 

ART. 12. .~ A titre exceptiounel, la commission 
de fin de stage pourra proposer ceux des stagiaires 
qUi n'auraient pas obtenu le certificat de fin de stage, 
mais paraissant, néanmoins, susceptibles de rendre des 
services dans une administra1;ion locale pOlir être inté­
grés dans les divers cadres locaux à des emplois de 
débllt, au fur et il mesure dcs vacances de ces emplois. 

ART. H. - Les stagiaires qui, n'ayant pas obtenu 
le certificat de fin de stage, n'ont pas été jugés sus­
ceptibles de bénéficier des dispositions de l'artide 11, 
seront ~ licenciés. 

Fait il Paris, le 2!J janvier 1!J47. 
Mariu.s MOUTET. 

Clau... .t condilio.a lén6ral.. iNpoe'ea aux ••tre­
graaaur. de. tr•••"x publics dans Ica Ic .. rilolr•• 
r.tav••1 du départ.m••' da 'a Franc. d~outrc-••r 

RECTIFICATIF ail !. O. Togo du 1,' févlier 1947, 
pilge 110 - 1" cO/Ol/nc, le, lJarl/grap/le. 2< ligne. 

Au lieu de: 
les pièces enfermées ..... 

Urc: 
..... les pièces mentionnées ..... 

ACTES DU POU\'OrR LOCAL 

Plalla d. bor••,c 

ARRET!: N" 128 Dom. "a 13 {évrh', 1947. 
LE OOlJVEI\NEUR DES COLONIES, 

CHEV....LŒR DI! LA LttGlON O"HONNEl'R, 


CROIX DI! GUERRE MÉDAILLE DE L\ Rë.SJSTA!'lCE I 


COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE Ali ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 19:f6, portant réorganisation 

admînistrative du terrîtoirc du Togo et création (fassembléu 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 597 du 22 d\!t:embr~ lQ35 fixant les em~ 
Pllses de la voie du réseau fern.~ du Togo; 

Vu l'arrêté nO 1 H PLt 23 février 1938 portant organisa­
tion au Togo du sClvic~ des Travaux Pubhcs et de!\ 
tansflorts; , 

• 
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Vu l'arrété nO 795 du 20 octobre 1946 ouvrant une en­
quête de « commodo et incommodo )) aU sujet des emprises 
du c","min de fer autour des gares et traversées des agglo,­
mérations de Bè t Baguida, Baguida-Plantation, Messaplaka,
Kpémé et Goumkopé; , 
V~ le rapport nO 2613 du 31 décembre 1946 du Com­

mandant de Cercle d'Anétho, commissaire enquêteur; 
Vu le prQcès-\"erbal en date du 15 décembre 1946 de 

Padjoint au Commandant de Cercle de lomé, commissaire 
enquêteur; 

Après ayjs 	 du chef du sef\'ice -des Travaux publics; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont approuvés les plans de 

bornage des emprises des gares de Bi:, B.guida, 
Baguida-Plantation, Messaplaka, Kpémé et Goumkopé, 
tels qu'ils wnt annexés au présent arrêté, 

AF<T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmu­
iIliqué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 13 février 1947. 
p. Le Commissaire de la République absent, 


Le Ckerde Cabinet, 

ChlUgé de l'expédition des afltilres 


courantes et urgentes, 

f. RIVES. 

Col... 

ARRETf:' 	No 130 AE du 14 lévrhr 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER of: LA U!:0I0N D'HONNEUR} 

. CROIX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AV T~, , 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

. e1 lu pouvoirs du Contmissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le câblogramme du Ministère. de la Fr,,'lC'e d~Outre~ 
n:er n~ 167!AEfl du 2.\ août 1946: 

Vu les radiOtélégrammes du Ministère de la France d'Outre­
mer nOS 22/AE!1 et 27/AE/1 des 28 janvier et 6 février 
1947: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat du coton 
de la récolte 1941>.1947 est ouverte à compter du 15 
février 1947. 

ART. 2. -- La valeur FGB port d'embarquement 
du coton de ladite campagne est fixée à 39.340 francs 
pour le Sea Island et 38.440 francs pour Je Budi. 

ART. 3. - En ce qui concerne les cotons des campa­
gnes 1945-1946 et antérieures pour lesquels le cal­
cul des taxes de transaction, des droits de sortie et des 
rémunérations commerciales demeurera établi sur les 
anciennes valeurs fixées par arrêtés locaux, le montant 
Iles redevances à verser à la' Caisse de Compensation 
.et de Péréquation gérée par le Chef du Bureau des 
Finances est fixé comme suit à la tonne: 

F'r•. 
Sia 	 15.935 

15.998" Budi 

ART. 4. ,~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 14 février 1947. 
Pour Le 	 Commissaire de la République absent 

Le Chel de Cabinet, 
ci/lUgé de l'exjiédition des af/aires 

CQurant"s ei urgentes, 
F. RIVES. 

$. J, P. 

ARRETE. NQ 131 AEiFC. da 14 fév'ie, 1941. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE L.-' LÊGlON D'HON~EUR. 


CROIX DE GUERRE - MEDAILLE 'OE LA RiSISTASCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de .la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
rq>résentativ-es ; 

Vu l'arrêté nO 177 du 23 mars 1939 déterminant les con­
ditions œorganisatÎon et de fonctionnement du Fonds Corn· 
mun des Sociétés Indigènes de Prévoyanee du Togo, 

Vu la dérision nO 900 du 31 décembre 1946 {J9rtant nomj­
natiol1 ;du ConseJl d'Administration QU Fonds Commun des 
SJ.P, 

Vu l'avis dudit Consei\ dans $a séance du dix février 
1947. 

ARRETE: 
AF<TICLE PREMIER. - Est approuvé le compte de 

gestion de l'année 1946 du Fonds Commun des SOcié­
tés Indigènes de Prévoyance du Togo arrêté à la 
somme de: Dix huit millions six cent neuf mille 
deux cent six francs wixante dix-sept ceniimes ­
(18.609.206 frs, 77 centimes). 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin s'era. 

Lomé, le 14 février 19,47. 
Pour Le 	 CommisSaire de la République absent 

Le Chef de Cabinet, 
chargé de l'cJéjiéditiQn des al/aires 

{"ourantes et argentes, 
f. RIVES. 

".re•• d. police 

DECISION Ne ID; E du 14 lévrier 1947. 

LE GOVVER.'1EUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DF.: LA Li.aION D'HGNNElJR t 


CROIX DE GUERRE - MtD,\ILLE DE LA Rl:.SISTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQVE AU TOOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

1... pouvoirs du Commi..ai", de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisatioll 

administrative du Territnlle du Togo et création \l'assemblées 
repré&entativH;' , 

Vu l'arrité du 18 l'anvier 1935 fixant organisation géné­
rale de l'Enseignemen officiel au Togo: 

• 
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Vu l'arrêté nO 741fE. du 26 septembre 1946 fixanldes 
compléments de solde, indemnités diverses et travaux: ou 
heures supplémentaires de t'Enseignement; 

Vu la demande en date du 25 janvier 1947 du Commandanl 
des forces de police du Togo; 

Sur la proposition du Chef du service dt: l'Enseignement: 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. Deux Cours du soir SOllt ou­

verts à partir du 7 février 1947, pour les gradés et 
miliciens de la' Compagnie de Lomé. 

ART. 2_ - Ces cours auront lieu 2 fois par semaine 
(lans les salles des Forces de Police et seront profes­
sés par: 
M.M. 	 Mikem Michel, Instituteur-adjoint de ln- classe 

du Togo, 
Mensah Yékplé, Moniteur-adjoint de 1" classe 

du Togo. 
- Ces agents percevront l'indemnité pour heures sup­

plémentaires prévues par l'arrêté no 741:E du 26 
septembre -1946 susvisé. 

ART. 3. La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé. le 14 février 1 QU. 
P. Le Commissaire de la République absent, 


Le Chef de Cabinet, 

chargé de l'expédition des af/aires 


COUr/mies et urgentes, 

f. RIVES. 

DECISION No 106 f. du 16 février 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COl.ONIES. 
CHEVALIER DE LA LÉGIO~ O'HoNsr:nl" 

CROIX DE GUER.RE ~ MÉDAILLE DE LA RÊ:SISTAo,;Cf. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiol1$ 
et les pOU";i", du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3--1~19"'6 portant 'réorganisation admiois~ 
tra1ive du Togo et création d'assemblées représentatives; 

Vu les articles 96 et 97 du décret dll 2 mars 1910 sur la 
solde et les accessoires de solde des cadres coloniaux; 

Vu l'arrêté local nO 311i/F, du 31 mai 1943 rendant 
applicable au Togo, à compter du 1er Janvier 19f~, les 
dispositions de _l'arrêté du gouverneur genéral de 1 A.D.f. 
010 982 f. du 6 mars 1943 et notamment de son article 23 
et de $00 annexe nO 7, (indemnité de responsabilité); 

Vu l'arrêté local nO 69 f. dU' 5 février 1944 fixant à 
nouveau les condittons et tes taux d'application des indem­
lIités de responsabilité; 

Vu l'arrêté local nO 546 F, du 18 juillet 1946 modifiant 
les taux d'application des dites indemnités; 

DECIDE: 
Al<TK:t.E PREMlEIl, - L'indemnité de responsabilité, 

prévue par les articles 96 et 97 du décret du 2 mars 
1910 visé ci-de$US rel1Üue applicable au Togo, à 
rompter du le' janvier 1943, par l'arrêté no 316/1'". 
{lu 31 mai 1943 également susviSé et qui doit être 

servie notamment « aux agents spéciaux et aux comp­
tables en deniers, autres que les agents du T-résor" 
sera attribuée aux fonctionnaires exerçant les fondions 
de cbef du Bureau des Douanes de Lomé. 

Toutefois cette indemnité ne pourra leur être cal­
. culée que sur le montant total des encaissements en 
numéraire réalisés par eux, l'ensemble des paiements 
effectués par leur soin ne donnant pas lieu, par aJie 
leurs, au paiement de l'indemnité. 

ART. 2. - Le montant des indemnités de responsabi­
lité à allouer dans ces conditions, aux différents chefs 
du Bureau des Douanes ayant exercé, ou exerçant, 
leurs fonctions à Lomé, est fixé, ci-après, par exer­
cice financier, du 1<' janvier 1944 au 31 décembre 
1946. 

Exercice : 

1944 - JI/LM. Chardard Auguste 2.090 Frs, 
Chardard Auguste 3.037 11945 ) pOlygone pierre 359 î 3.396 frs, 

EX~tcice : 

polygone pierre 2.060 1 1(46) - Danjou Henri . 1.041 \ 3.101 frs. 

A~T. 3. Des états justificatifs faisant ressortir le 
montant des encaissements réalisés par exercice finan­
der, les taux de l'indemnité et les textes qui les ont 
fixés, et les périodes pendant lesquelles les foneyion­
naires ci.dessus nommés ont exercé leurs fonchons, 
seront étabUs et certifiés par le Chef du service -des 
Douanes (Is seront transmis au Selyice des finances 
pour servir de pièces comptahles et d'appui à la pré­
sente décision. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 février 1947. 

p. Le Commissaire de la République absent, 

Le Chef de CabiMt, 


chargé de l'expédition des affaires 

cour<1!1ies et urgentes" 


f. RIVES. 

C._~tI.. mIxl. 

DéCISION No 107 f. du 16 février '1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLOt-:IES, 

CHEVALIER DE L.o\ LtaION D'HOMNlUR, 


Cl\OIX DE GUERRE - MéDAILLE DE LA RésI5TANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le déeret du 23 marS 1921 déterminant 1"" .ttributiOIII 
et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 1~ décret du ~ janvier 1946 port~n! ré~rganisatiOG
administrative du territoire du Togo et creation d ~mbl* 
repréll<:nlaU_ ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finan­
cier des Colonies; 

Vu te décret du 6 novembre 1929 portant institution dei 
Communes-Mixtes aU Togo, modifié par le décret du '25 
~eptembre 1941; 

• 
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·Vu l'arrêté !ocal N0 577 du 20 novembre 1942 déterminant 
le mode de constitution, de fonctionnement, le régime. 
administratif et fmancier des Communes-Mixtes du Togo et 

·act(,$ ffiooificatifs subséquents, notamment l'arrêté N0 735 
APA du 25 décembre 1942; 

Vu Je télégramme-lettre N0 132/CM en date du 5 février 
1947 de l'Administrateur-Maire dt: la Commune-Mixte de 
tomé; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. UIW ;;ubvention de Deux 
millions de francs (2.000.000 francs) est aœordée à la 
Commune-Mixte de Lomé pour lui permettre de faire 
face aux insuffisances de ressources J'endant le 1er 
trimestre 1947, constatées au titre du budget communal. 

ART. 2. ~ La dépense est imputable au chapitre 
XV - article ') - paragraphe 1 (subvention à la 
Commune-Mixte de Lomé) du Budget Local ~ Exer­
cice 1947. • 

ART. 3. - La présente déCision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 févner 1947. 
Pour te Commissaire de ta RéplJbiiq'ue absent, 

Le Cite! de Cabinet, 
chargé de l'expédition des allaires 

,ouran.tes et /lrgentes, 
f. RIVES. 

ARRETE No 133- APA. du 14 ;évrier 1947. 

LE GOUVERNEURI oES COLONIES, 
CHEVALIER DE L.-\ LÉQION DtHO~:>EUR, 

CROIX DE GUERRE - MtD.\ILLE DE LA RlisISTASCE, 

COMMISSAIRE UE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

d les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminîstrative du territoire du TO$ÇQ et création d'ass~m~ 
blées r"présent.th... ; 

Vu l'drrêté nO 650 du 15 novembre 1928 portant applica· 
tion des décrets du -1 mai lQ28 règlemenfant l'exer<:ice 
de la pharmacie ~t k COl1lmCréi:, la détention et l'emploi des 
substances .. énéneusés au Togo; 

Vu le T'o. nO 419 du 19 nQvembrc 19·12 du Gouverneul' 
Général de l'A.O.F.; 

Vu les arrêtés nOS 432/AI.'.: du 12 aoüt 19..3, 12/ AE du 9 
janvier 1947 et 93 APA. du ~ janVier 1947 portant modifi~ 
catiOns de l'arrêté nO 650 du 15 novembre 1928 Sur la règle­
mcntation de l'introduction et tic la vente des médicament~ 
au Togo; 

Sur la pr-oposiHon du Directeur de: la Santé publique du 
Jogo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'importaiion et la vente des 
produits pharmaceutiques d'origine étrangère, n'ayant 
pas une ,étiquette rédigée en français mentionnant la 
posologie en unités françaises, est interdite au Togo. 

ART. 2. - Un délai de deux mois, pour compter 
-'lIe la publicatÎDn du présent arrêté, est accordé aux 
détenteurs de <leS produits pour écouler leurs stocks. 

ART. 3. Le présen} arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publi~ partoUt où besoin sera. 

Lomé, le 14 février 1947. 
Pour le COJiilllissllire de la République absent, 

Le Chel de Cabinet, 
chargé de l'expédition des al/(lires 

rourattfes ri ur.lletftes., 
F. RIVES. 

ARRETE No Hl APA. du 19 février 1947. 

LE GouVERNEUR Df:S COLONIES, 
CHEVALIER nE LA LtOlON n'HONNEUR, 


CROI): J)E OUERRE ~ MeDAILLE DE l.A RtSIST~NCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu k décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrt-té N0 650 du 15 novembre 1928 portant application 
des décreb> du .J Mai 1928 rt-giementant l'exerdce de la 
pharmaCie et le commerce l ta détention et l'emploi des 
subsh:nce:: v(uéneuses au Togo; . 

Vu Parrêté du 24 août 1939 modifiant les articles 7. 8 et 9 
de l'arrêté du 15 novembre: 1928 portant application des 
décrets du -l mai 1928 r~glementant t'exercice de la pharmaCie 
ct le commerce, la détention et l'emploi des substances 
vénéneuses au ,.ogo, ensemble tous arrêtés te modifiant ou 
le complétant; 

Sur la proposition du Directeur dt' la Santé Publique 
après avis de l'Inspecteur ùes Pharmacies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont supprimés de la liste no 1 
des produits pharmaceutiques dont la vente ~st aut-ori­
sée dans les dépôts prévus à l'article 3 de l'arrêté du 
15 novembre 1928 susvisé et pourront ~tre vendus 
librement dans les mahons de commerce du territoire, 
les prodUits suivants: 

Alcool de menthe Essence de térébenthine 
Alun cristallisé Scrubb's ammoniac 
Amidon Coton hydrophile ordinaire 
Eaux minérales Bande à pansement ordinaire , 
ART. 2. Le présent arfêté sera enn:gisfré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 février 1947. 
Pour le COJ1lmiss(ùre de ta République absent, 

Le Che; de Cabine!, / 
clwrgé de l'expéttitioff acs attaires 

cc()'trattfes et lirgeriies, 
F. RIVES. 

ARRETE No 149 APA. du 21 lévrier 1947. 
LE GOL:VERNEUR OES COLONIES, 

CHEVALl!R DE LA LtlŒON n'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE - MtOAU..LE nE LA RtSlSTANCE, 


COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

1... pouvoirs du Commissaire de la Républiqu;, au Togu; 
Vu le déoret du 3 janvier 1946 portant réorpisati01l.

administrative du territOIre du Togu et création d'_lM... 
n:prés<:Dtat~ ; 

• 
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Vu le décret du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de 
po1iœ des OoUyerneUTS Générau", Gouverneurs, Résidents 
Supérieurs et Chefs de territoires; , 
, Vu l'arrêté nO 650 du 15 novembre 1928 portant app1ic~w 

tion des décrets du 4 mai 1928 règlementant J'exercice 
de la pharmacie et te commcrce, ta <létentîon et l'emploi des 
substanœs vénéneuses a1l Togo; 

Vu le T,D, nO 419 du IQ novt'mhre 19.t2 d~ ~)oun'rnellr 
Général de l'À.O.F.; 

Vu les arrêtés nOS -i32,AE uu J2 août 19B, 12/AE du 9 
janvier 1947 ct 93APA du 2Q j.nvi« 1947 portant modifi· 
catiOttS de rarrêté nO 650 du 15 novembre 1028 sur la règlcw 

mentation de l'introuuction et de la vente des médicaments 
au Togo; 

Vu l'arrêté nU J:H/APA. du 14 fth:rîer 19"'7; 

SUI' la proposition du Directeur dt: la Santé publique du 
Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' Les dispositions de l'article 
2 de l'arrêté no 133 APA du 14 février 1947 susvisé 
sont abrogées et rempl<leée, par les dispositions sui· 
_~:' f 

Darls un délai de quime jours à l'Ompter de la 
• parution du présent arrêté les détenteurs de produits 

pharmaceutiques d'origine étrangère, n'ayant pas une 
étiquette rédigée en français mentionnant la posologie 
en unités françaises, devront en faire la déclaration 
à la Direction du Service de Santé. 

Des autorisations trimestrielles de vente seront aCcor· 
dées aux .détenteurs des stocks ainsi déclarés jusqu'à 
leur épuisement complet. 

Le reste sans changement. 

ART. 2. Les infractions au présent arrêté ainsi 
qu'aux prescriptions de l'article premier de l'arrêté no 
133 APA. du 14 fé,-rier 1947 seront punies d'une 
amende de 60 à 120 franCS et d'un emprisonnement de 
un à cinq jours ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

Ain. 3. Le présent arrêté sera enregistré, C<lmmu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, lè 21 fé'Tier 1947. 
Pour te CommissaÎre de la Rifpabliqlle absent, 

Le Cltel de Cabinet, 
chargé de· t'expédition des affaires 

cQwanfes et urgentes" 
F, RIVES. 

'«lb 

ARRETE NQ 147 AE/EF. du 21 lévrier 1947. 

Le: OOUVQNEUI! DES COLONIES, 
CltI!YWI!Il tI~ U LtalON "'_. 


CROIX DE OuERRE - MtoAILL!! DE LA RtslSTASCE, 


COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 


. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~ les pouvoirs du Commissalr" de la République au Togo; 

Vu le décret du :1 janvier 1946 pomnt réorganisation
Oldministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représ<:ntati_ ; 

Vu. le décret du 5 février 1938 portant organis.tion du 
rêgim;: forestier du territoire du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.· - Les articles premier, 2, 3 et 4 

d" l'arrêté no 542 du 27 septembre lQ41 sont abrogés 
et remplacés par les suivants: 

ART. 2. Est constitué en périmètre de reboisement 
dit de ,. Davié li le territoire dont les limites sont 
définies comme slIit : 

Soient les points: 
A ~ situé au point kilométrique 21 de la voie 

ferrée Lomé-Atakpamé. 
B - situé au point kilométrique 22 de la voie 

ferrée Lomé-Atakpamé. 
C·· situé à 1 km. 500 du point B sur lIne droite 

BC ayant lm orientement magnétique (1941) de 100 
grades 

D - situé à l'intersection avec la rivière Sio, d'une 
droite CD ayant lin orientement magnétique (194 t) 
de 2flO grades. 

E - situe à l'intersection avec la rivière Sio de la 
limite Nord de la plantation administrative dc Togblé. 
kové. 

f - situé à l'angle Nord-Ouest de la plantation 
administrative de Togblékové. 

Les limite, sont: 
A l'Esi 

La voie ferrée du point A au p:>int B 
All nord 

La limite conventionnelle BC 
A l'ollest 

La limite conventionnelle CD 
Ail sud 

La limite Nord de la plantation administrative de 
Togblékové du point E au point F et de ce dernier 
au point A 

ART. 3. - Conformément aux termes de l'article 
13 du décret du 5 février 1938, le périmètre de reboise­
ment dit de « Da,ié ·'est affranchi de tous droifs. 
d'usage. 

ART. 4. - L'Administrateur-Maire de Lomé, Com­
mandant le Cercle de Lomé et le Chef de la Sedion 
des Eaux et Forêts sont chargés de j'exécution du 
présent arrilté qui sefa enregistré, oommuniqùé et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 février, 1947. 
POllr le Commissaire· de la Réflubliljae absent, 

Le Cltel de CalJilWI, 
,hargé de l'expédition des at/aires 

colVllItles el urgetil!Js, 
F. RIVES. . 

ARRETE No 153 Dom, du 21 /é,.tier 1947. 
LE OOI'VERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR., 
CR.OIX DE Gt.:'ERRE - MEOAILLe DE LA RtsISrANCf, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

1.. pouvoirs du Commissaire de la Répoblique au Tog<>; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisatt""

lIIdntinildrative du Territoire du Togo et création d'ateembléelt" • 
rep. éMntatwO$; 
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Vu le décret du 13 marS 1926 portant réorganisation tlu 
domaine et du régime des terres domaniales au Togo, en~ 
'Semble l'arrêté du 1er a,,'ril 1927 en déterminant les oondi~ 
tions d'appHcation et les textes modificatifs subséquents; 

Vu Je décret du 1er septembre 1945 rrorganisant le 
&maine public au Togo; 

Vu l'arrêté du J2 septembre ItJJ6 réglementant l'mga­
nisation des '\·tutuelles scolaires dans les écoles du Togo; 

Vu la demande en date du 1er févrÎer tQ47 formulée par 
le Directeur du Secteur scolaire de Lomé; 

Vu l'avis favorable de M. l'Administrateur~Mairt' et Com­
mandant le Cerrle de Lomé; 

Sur la proposïhon du Receveur des Domaines; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - La Mutuelle des Ecoles de 
Garçons de Lomé est autorisée il occuper provisoire­
ment une parcelle du terrain domanial situ·é au Nord 
du quartier Ahanoukopé à Lomé, d','nviron 120a, 12 ca 
bornée au Nord et à l'Est par la lagune, au Sud par 
la rue circulaire de la lagune et 11 l'Ouest par le 
jardin administratif, telle qu'elle figure au croquis 
annexé au présent arrêté. 

ARr. 2. - Ce permis d'occupation est accordé 
moyennant une redevance annuelle de principe de Un 
frane payable à la caisse du Recev'eur deA Domaines 
à Lomé. 

ART. 3, - La l,\utneUe des Ecoles de Garçons de 
LOmé s'engage à créer immédiatement sur le terraîn, 
des jardins potagers excl nsivément réservés aux cul­
tures maraichères. Les produits des jardins seront 
consacrés exclusivement 'au ravitaillement de la ville 
de Lomé en légumes frais. Les puits ainsi que les 
arbres fruitiers qui pourront se trouver sur le terrain 
à l'expiration du présent permis resteront la propriété 
du territoire, 

ART, 4. ~ La présente autprisation est accordée à 
titre précaire et révocable. La Mutuelle des Ecoles de 
Garçons de Lomé devra, sanS indemnité, à la première 
réquisition de l'Administration, quitter les lieux et 
si c'est nécessaire, remettre le terrain e'n état. 

ART, 5. Les frais de timbre et d'enregistrement 
de la présente autorisation seront à la charge de la 
Mutuelle des Ecoles de Garçons de Lomé. 

ART, 6. Le présent arrêté sera enregi;tré, commu­
niqué et publié partout 01, besoin sera. 

Lomé, le 21 février 1947, 

Pour le Commissaire de 'la République absent, 
Le Cltef de Cabinet, 

chargé de l'expédition des affaires 
cowan{es et urgentes, 

F. RIVES,
• 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACT/:;-S DU POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPEEN 
• 

Cbem'•• de fer coloniaux 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mer en 
date du 28 janvier 1947, la démission de M. Wallon 
(Henri), contrôleur principal de J.e dasse du cadre 
général des Transmissions Coloniales, a été acceptée 
pour compter du 1er 'janvier 1947, date il laquelle 
il a été réintégré dans le cadre du Chemin de fer 
du Togo dans le grade de sQu,-ehef de dépôt aprè.; 
4 ans, par arrêté du 21 décembre 1946 et pour compter 
du 1« janvier 1947, 

M. Wallon a été nQmmé dans le cadre général des 
Chemins de fer coloniaux, ail grade de >Dlls-chef de 
dépôt (échelle l, échelon 7), p:nlr compter du 1" 
jan\'ier 1947, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÈEN 

Par arrêté nù 124 E, du : 
12 féuier 1947. _..- Est constaté pour compter du 1'·' 

janvier 1940 le passage de la 3e à la 2e classe de 
son grade dans le cadre loeal supérieur de l'Enseigne­
ment du Togo, de M. Grouille! Georges, instituteur 
de 2' classe du cadre métropolitain détaché au Togo; 

Le présen~ arrêté, aura effet au point de vUe pécu­
niaire du 1e, îanvier 1946, 

Par arrêté nO 157 E. du: 
25 février 19n, Est const!,té" pour compter du 

1" jamter 1946, le passage de la 5' à la 4' classe de 
wn grade dans le cadre local supérieur de l'Enseigne­
ment du Togo, de M, Giraud Robert, instituteur de 
4' classe du cadre métropolitain détaehf au Togo. 

Le présent arrêté, aura effet au point de vue pécu­
niaire du 1 n jander 1940, 

Prom.otions 

Par arrêté nn 140 CfT. du : 
19 février J9-17. Sont promus au grade supé­

tieur à compter du le, février 1947, les agents d­
après: . 

M},\, Walter Claire, chef de district de l'· classe 
échelle fi - échelon 8 .- ancienneté con­
servée dans l'échelon = 14 mois et 3 moi, 
de bonification. 

Joguet Frédéric, contremaître erincipal éche}­
le 7 - 1" che'Ton ~ ancienneté oonser\'<:e 

, 
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'dans l'échelon = 21 mois 15 jours - rap­
pels d'ancienneté conservés 8 mois 22 j. 

M. 	 Burignat Marc, contremaître principal - échel. 
le 7" ter chevron ancienneté conservée 
dans l'échelon = 18 mois. 

Tilulari••ti•• 

Par arrêté nO 135 E. du : 
15 février 1947. - Madame Beuter Janine, (née 

Kaufmann), institutrice stagiaire du cadre local supé­
rieur de l'Enseignement du Togo, qui a terminé son 
année de stage le 7 février 1947, est titularisée et 
nommée institutrice de ()e c1a,," du degré QOdinaire. 

Ag••'. auxiUaires 

Enga.qemenf 

Par décision nO 100 P. du : 
10 février 1947. M. Pokorny Alban, est engagé 

en qualité d'agent à salaire mensuel de Di;< mille 
cinq francs (10.500 frs.) exclusif de toutes indemnités 
pour compter du 7 février 1()47. 

Il est mis à la disposition de l'Administrateur-màire 
de Lomé pour servir à la Voirie. 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

Ball_II••.,a' 
Par arrêté no 122 P. du: 
10 février 1947. Les élèves diplômés de l'Ecole 

Professionnelle d'Agriculture de Parto-Novo dont les 
noms suivent, sont agréés dans le C<ldre lncal des mo­
niteurs d'agriculture du Togo en qualité de moniteurs­
adjoints de 3e dasse stagiaires: 

Nouswukpoe Mathieu 
Bello Amissou 
Alad ji Cléophas 
Aka!o Vincent. 
Ces agents sont mis à la disposition du chef du 

Service de l'Agriculture.' 
Le présent arrêté aura effet pour compter de la 

date de la mise en l'Qute des intéressés sur Lomé. 

Par décision no 101 P. du : 
10 février 1947. - Les moniteurs ct agents d'agri­

culture dont les nOms suivent reçoivent les affecta· 
tions sui van tes : 

NO/.lsseukpoe Malhieu, moniteur-adjoint de 3e classe 
stagiaire nouvellement agréé est mis à la disposition 
du chef de la Circonscription Agricole du Sud pour 
servir dans la Subdivision de Tsévié (cercle de Lomé). 

Belle Amis.s<Ju, moniteur·adjoint de 3e classe sta­
giaire, nouvellement agréé ;;st mis à la disposition du 
chef de la Circonscription Agricole du Centre pour 
servir dans le Cercle de Klouto. 

Aladji CléeJ!llIIs, moniteur-adjoint de 3e classe sta­
giaire, nouvellement agréé est mis à la dfsposition du 
chef de la Circonscription Agricole du Centre pour 
servir dans le Cercle d'Alakpamé. 

Alialo \'il!œni, moniteur-adjoint de 3e classe sta­
giaire, nom'eliement agréé est mis à la disposition du 
chef de la Circonscription Agriole du Sud pour ser· 
vir dans le Cercle d'An écho. 

Aila Josep", aide-surveillant d'Agriculture est mis 
à la dispositi"n du chef de la Circ'lflscriptioll Agri. 
(](Jle du Centre. 

Par arrêt!' nu 125 P. du: 
Il féHier t<)47. - M. Ohikpi Norbert, Commis 

d'administration principal de 1" classe dl! cadre local 
autochtont du territoire du 'rogo, en service au Bu· 
reau du Personnel il Lomé, est détaché à la Direction 
du Personnel et de la Comptabilité au Ministère de la 
Franoc d'outrc-mer il Parjs paur lIne période de deux 
ans renouvelable. 

Pendant la durée de son détachement, M. Gbikll.Î 
Norber! aura droit sur les hnds du Budget Local du 
Togo: 
_ lu A sa solde hudgétaire et"à l'indemnité pour 

charges de famille suivant la règlementation en vi­
gueur pour le personnel présent au Territoire, paya­
bles en francs C. F.A.; 

2ü .- A rindemf1jt~ de résidence à Pari SI à l'in.. 
demnité de service temporaire en France ct à l'in­
demnité forfaitaire de 2'>"/0 de la solde de présence, 
payables en francs métropolitains .. 

Le présent arrêté aura effet pour compter de la date 
d'arrivée à Paris de rintéressé. 

Par décision nO 102 P. du: 
12 février 1947. -- Les mutations suivantes sont· 

pl'Qnoncées dans le personnel autochtone des Douanes 
du Togo, pour compter du 1er mars 1947: 

Le commis principal de classe exceptionnelle (1 er 

échelon) Eklou Michel, actuellement chef du poste 
de douane de Sègbé, est affeclé au Bureau des Doua­
nes de Lomé 

Le commis principal de 2< classe Akuesson Valentin, 
actuellement chef du poste de douane de Nytoé-Zou. 
kpé, est nommé chef du paste de douane de Badou, 
ell r<mplacement du préposé de 1te dasse Lawson 
Drackey Joseph, appel" à d'autres fonctions 

Le préposé de 1re classe Lawson Drackey Joseph, 
actuellement chef du poste de douane de Badou, e'st 
nommé chef du poste' de d;JUane de Nytoé-Zoukpé, en 
remplacement du commis prindpal Akuesson Valentin 

Le préposé de 2' classe Byll Hilaire, actuellement 
adjoint aU chef du poste de douane d'Aflao, est 
nommé chef du poste de douane deSègbé, en rem­
placement du oommis principal de C. E. Eklou Michel 

Le préposé stagiaire Bruce Frédéric, en sen/iee au 
Bureau des Douanes de Lomé, est nommé adjoint 
au chef du poste de douane d'Aflao, en remplacement 
du préposé Byll Hilaire 

Le garde·frontière de 1" classe Ajavon Albert, en 
servïce au poste de douane de Z..,lo, est affecté à la. 
brigade, de douane de Lomé 

• 
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Le garde-frontière de Û" classe Dovbnou Elie, en 

service au poste de douane de Badou, est àffecté à la 
brigade de dOllane de Lomé 

Le garde-frontière de 6e classe Broohm jean, en 
service au poste de douane de Klouto, est affecté à la 
brigade de douane de Lomé 

Le garde-frontière stagiaire fiogbé Akakpo, en ser­
vice à la brigade de douane de Lomé, est affecté au 
poste ile douane de Klouto, en remplacement du 
garde-frontière Broohm Jean 

Le garde-frontière stagiaîn: Onamba Daniel, en ser_ 
vice à la brigade de douane de Lomé, est affecté au 
poste de douane de Zolo, en remplacement du garde-
frontière Ajavon Albert 

Le garde-frontière stagiain- Dovi William, en ser­
vice à la brigade de douane de Lomé, est affecté au 

poste de douane de Badou, en remplacement du garde-
frontière Do\Unou_ 

_ Par décision nO 103 P. du: 

12 février 1947. Le commis d'administration de 
2" classe de Sonza _Théodore, en service à Atakpamé, 
est mis à la disposition du Bureau de l'Assembléè 
Représentative dl! Togo, en qualité de secrétaire­
dactylographe. 

Le commis d'administration de 1te classe folly 
Ambroise, en ~ervice à Mango, est affecté à Atakparné, 
en remplacement numérique du comniis d'administra­
tion de 2< classe de SOUZll Thbdorc, appelé à d'autres 
fonctions, 

Par .décision nO 115 E. du : 

19 février 1947_ - Mlle Amorin florentine, insti­
tutrice-adjointe de fie classe du Cadre commun secon­
daire de l'A.O.f, est nommée directrice de l'école 
kles filles de PaUmé (3 classes), en remplacement de 
Mlle Lawson Hélène, appelé à d'autres fonctions, 

Mlle Lawson Hélène, institutrice-adjointe de 4e cl, 
directrice de l'Ecole des filles de Palimé, est affectée 
à l'école de filles de Lomé en qualité d'adjointe. 

Mlle Atayi Lucie, institutrice stagiaire du cadre 
commun seCOndaire de l'A.O.P, détachée au Togo, 
est affectée à l'école de filles de PaUmé, en rempla­
~ement numérique de Mlle Lawson Hélène_ 

Mlle Alayi Aimée, institutrice stagiaire du cadre 
commun secondaire de l'A.O.f., en service à Lomé, 
est affectée provisoirement à l'éoole de filles ct'Anécho, 
en remplacement 'de Mlle Olympio Amélia, hospit;l­
lisée. ­

M. Adjanor Emile, moniteur auxiliaire de l'Ensei­
gnement, en semee à l'école de garçons de Lomé, 

·est affecté provisoirement à l'école de village d'Akata, 
en remplacement du moniteur Ahadji Seth, hospitalisé. 

Les agents ainsi muté.~ auront droit aux frais de 
transport pour eux et leur famille. 

La présente decision aura >effet pour compter de la 
Uate de mise en route ou de prise de service des 
.ntér~és. 

Par d_écjsion nn 113 P_ du: 
19 février 1947_ Les mutations suivantes sont 

prononcées dans le personnel des gardes-frontières des 
Douanes, pour rompter du 1" mars 1947: 

Le garde-frontière de 4e classe Messan Paulin, en 
service au poste de douane de Klouto, est affecté au 
poste de douane de Ségbé. 

Le garde-frontière de Se classe fumey Hugo, en 
service au poste de douane de Klouto, est affecté au 
poste de douane de Dapango, 

Le garde-frontière de 6' classe Dravie Christian, en 
service au poste de douane de Klouto_ est affecté au 
poste de dOllane '1s BHj.bé. 

Le glOfde-frontiere auxiliaire Djore Adjé, en service 
au poste de douane de Dapango, est affecté au poste 
de douane de Klouto, en remplacement du garde­
frontiè,re fumey Hugo.

Le garde-frontière auxiliaire Salifou Aboudou, en 
service au poste de douane de Ségbé, est affecté au 
poste de douane de Klouto, en remplacement du 
garde-frontière Messan Paulin, 

Le garde·frontière stagiaire Gbegnedji Antoine, en 
service à la brigade de douane de Lomé, est affecté au 
poste de douane de Kkmto, en remplacement du 
garde-f~onti~re Dovi Afandomi, révoqué,­

Le garde-frontière auxiliaire Boukari IndabU, en 
service au poste de douane de Bitjabé, est affecté au 
poste de douane de Klouto, en remplacement du 
garde-frontière Dravie Christian. 

SUI,•••",.!!...!!. 'oullo•• 

Par arrêté nO 129 p, du: 
13 février 1947. Le garde-frontière de 1" classe 

de Souza René, en service au poste de douane de 
Zolo, est suspendu de ses fonctions. 

Pendant toute ta durée de sa suspension de ~onc­
lions, M. de SoUla René n'aura droit qu'à la moitié 
de son traitement brut, dégagé de tous accessoires 
de solde. 

Ag...I.~li.ir.. 

Enga,q!.'"ent 
Par décision n" 109 P. du: 
18 février 1947. _. M. Ephoévi Isaac est engagé 

en qualité d'agent à salaire mensuel de' deux mille 
trois cents (2.300) hanes, et mis à la disposition 
du Commandant de Cercle d'Anécho. 

La présente décision aura son effet pour compter 
du 1er janvier 19.47.______,,_ 

Par décision no 114 P. du : 
19 février 1947. - Le lIOmmé Sognovi Afandomon 

est engagé, pour compter de la date de sa prise de 
service, en qualité d'interprète et mis à la disposition 
du Procureur de la République près 'le Tribunal de 
première instance de Lomé pour servir auprès de la 
justice de Paix d'Atakpanre, en remplacement de M. 
Medrid Vincent, décédé. 

Il aura droit en cètte qualité à un salaire mensuel 
. global de Mille sept œnt wngt cinq (1.725 francs) dé­
gagé de tous accessoires OU indemnités. 

, 

http:I.~li.ir


-

1er mars 1947 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 211 

Licencie/neJl! 

Par décision nO 104 P. du : 
13 février 1947. - Le conducteur d'automobiles 

auxiliaire Ogou Afandonougbo, en service au Garage 
Central, est licencié pour faute grave en service. 

Forces de police 

Par arrêté no 127 B.M. du : 
13 iiévrier 1947. - Sont cassés de leurs grades 

pour faute grave contre la discipline et remis miliciens 
de 2' classe à compter du 1" février 1947, les gradés 
dont les noms suivent: 

Kalifa Mossi, Sergent-chef, MIe M '542 AC, de la 
Cie 'des forces de police 

Foly joseph, Sergent, MLe !vi 941 BT, de la Cie 
des forces de jJolice. 

Les miliciens de 20 classe Kalifa Mossi Mir M/542 
AC et foly joseph !v\ll~ M/941 BT sont révoqués et 
rayés des contrôles des forces de police du Territoire 
pour compter du 1er mars 1947. 

La gratuité du transport leur est accordée pour 
rejoindre leurs foyers avec leur famille. 

Par arrêté No 154 B.M. du: 
25 février 1947. - Le Capôral Bonbon jean-Marie, 

Mie M/913 BT, de la Cie des Forces de Police est 
cassé de son grade pour négligence grave en service 
et remis milicien de 2e classe à compter du 1'" décem­
bre 1946. 

Ce milicien est licencié pour mauvaise manière habi­
tuelle de servir et rayé des contrôles actifs des Forces 
de Police à compter du 1 e< décembre 1946. 

La gratuité du transport lui est accordée pour rejoin­
dre ses foyers avec sa famille. 

Sont engagés pour un an pour compter du 1" mars 
1947 : 

Comme Caporal 
Esso Bilawo, Caporal stag. Mie M 1283 BT, de la 

Cie des Forces de Police. 

com'me millciens de 1re dosse 
Atom, 1re classe stag. MIe M j 1281 BT, de la Cie 

des' forces de Police_ 
Amidou Bouraïma, lee classe stag. Mie lvt·1287 BT, 

de la Cie des Forces de Police. 
Sankondja, 1re classe slag. MIe lvLl253 BT, de la 

Cie des forces de Police. 
Kaga jean Baptiste 1re classe stag. Mie M;1258 BT, 

de fa Cie des forces de Polke. . 
ER'1i André, 1re classe stag. MIe M/1292 BT, de la 

Cie des forces de Police. 
Boni Madjoko, 1re classe stag. Mie M i l259 BT, de 

la Cie des forces de Police. 

comme miliCiens 'de 2e classe 
Kologa, stag. cat. B. MIe Mj1260 BT, de la Cie 

des forces de Police. 
Bal<:le Kolani, stag. cat. B. MIe Mjl261 BT, de la 

Cie des forces de Police. . 
Diogo Lare, stag. cat. B. Mte Mjl262 BT, de la 

Cie des forces de PoUce•. 

S;ssaoua, slag. cat. B. Mie M '1257 BT, de la Cie 
des forces de Police .. 

Yakassawo, stag cat. B. MIe M 1255 BT, de la Cie 
des forces de Police. 

Tchaou Boutola, stag. cat. B. Mie M.'1263 BT, de 
la Cie des Forces de Police. 

Hagbonon Philippe, stag. cat. B. Mie M 1274 BT, 
de la Cie des Forces de Police. 

Tchenda, stag. cat. B. Mie M 1265 BT, de la Cie 
des Forces de Police. 

Kouami Kodjo, stag. cat. B. Mie M 1266 BT, de 
la Cie des Forces de Police. 

Aouti Talibaoui, slag. <:at. B. Mie M 1267 BT, de 
la Cie des forces de Police. 

N'Tateya, stag. cat. B. Mie M.1268 BT, de la Cie 
des forces de Police. ' 

Kpakpo Martin, stag. cat. B. Mie M 1269 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Djadja Nima, stag. cat. B. Mie M 1270 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Bassam Bénéga, stag. cat. B. Mie M 12ï2 BT, de 
la Cie des Forces de Police. 

Kotoa André, stag. cat. B. Mie M 1275 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Kolani Kombati, stag. cat. B. Mie !vI.·1276 BT, 
de la Cie des Forces de Police. \ 

Kouendawo, stag. cat. B. Mie M '127ï BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Mensah Marcellin, stag. cal. B. Mie M. 1278 BT, 
de la Cie des ForceS de Police. 

Zoumaou Cyprien, stag. cat. B. Mie M.1279 BT, 
de la Cie des Forces de Police. 

Batameton, stag. cat. B. MIe M 1281 BT, de la 
Cie des forces. de Police. 

Bayambena, stag. cal. B. MIe M.1284 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Yoka Douti, stag. cal. B. Mie M 1285 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Yemba Agbandawo, stag. cat. B. MIe Mi1286 BT, 
de la Cie des forces de Police. 

Kagnimao, stag. cat. B. Mie M 1288BT, de la'­
Cie des Forces de Police. 

Tete Daniel, stag. cat. B. MIe MI 289 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Abelia Assati, stag. cat. B. Mie M1291 BT, de la 
Cie des Forces de Police. -

Tetoa Agbala, stag. c~1. B. Mie M 1293 BT, de la 
Cie des forces de Police. 

Aliati .Moudona, stag. cal. B. Mie M.'1254 BT, de 
la Cie des forces de Police. 

Sont rengagés pour lin an pour compter du 1er mars 
1947 : 

Kolani Laré, Sergent, Mie M/880 BT, de la Cie 
des forces de Police. 

Olema joseph,. Caporal, Mie M/1044 BT, de la 
Cie des Forces de Police. 

Dorego Laurent, Caporal, MIe M11249 AD, de la 
Cie des forces de Police. ' 

de Souza joseph, mil. 2< classe Mie M/1250 AD, 
de la Cie des forces de Police. i 

Adjaboni Dominique, mil. 1re classe Mie Mjl055 
BD, de la Cie des forces de Police . 

• 
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Kassaya Augustin, miL 1" dasse Mie M,1251 AC, 
de la Cie des Forces de Police. 

Sont licenciés pour fin de contrat et rayés des con­
trôles actifs des Forces de Police du Territoire pour 
oompler du 1er mars 1947 ; 

'Quenum David, Caporal, Mie .'V\ 8B2 AD, de la 
Cie des Forces de Police. 

Onetaba BosSQgala, stag. B. Mie M 1265 BT, de 
la Cie des Forces de Police. , 

Ajavon Gabriel, slag. B. Mie M 1271 IlT, de la 
Cie des Forces de Police, 

La gratuité du transport leur est accordée pour' 
rejoindre leurs foyers avec leur famille. 

Sont agréés à là f;ie des Forces de Police à compter 
du le.· février 1947: 

[Olllme 2t' classe stagiaire 
DegbevÎ AUah, ex-tirailleur de 1'" classe, 

comlm~ stagiaires catégorie B 
Adjoda Martin 
Adessi Adétché 

Par arrêté No 150 8,,'.\. du : 
25 février 1947. Le garde de 1'" classe Signon, 

Mie 881, du peloton de Sokodé (Subdivision de Lama­
Kara), décédé le 16 décembre 1946, est rayé des con­
trôles actifs des Forces de Police du Territoire à 
wmpter du 17 décembre 1946. 

Sont licene,és et rayés des contrôle,; actifs des 
Forces de Police du T'erritaire pour compter du 1" 
mars 1947: 

(Jour faule grave en service 
Tawayi Ali, garde de 2' classe Mie 1320, du peloton 

de Sokodé (Lama-Kara). 

!iOur illap(ilude prolessionnellr 
Bagaya Oukati, garde de 2' classe MIe 1451. du 

peloton de Lomé, 

pour 1fI...(t!JV(tisc lIIun/l'fl) f/rlbituelle de servir 
Marna Agrégnan, garde de 2' classe !\>\le 1617, du 

peloton de Lomé. 
Badjonhayoma, garde de 2' classe Mie 1458, du 

peloton de Lomé. 
Gbati Djamana, garde de 2' classe Mie 1457, du 

dépôt des gardes. 
La gratuité du transport leur est accordée pour 

rejoindre leurs foyers avec leur famille. 

ADDITIF il l'urrUé nO 114 S.M. du. 7 février 1941 
portant inscriptiol!$ aa tf/Menu d'tivoneemcn{ et nomi· 
nations. (J.O.T. du 16 février 1<J47 - pageç 184­
185). 

Sont inscrits au tableau d'a\"ancement 
. . . 

l'our le grade de-copoflll 

Après: Bilimpo Moudamé . 
lire: Tchanas5i Adam, milicien 1" dasse Mie M! 

1152 BT, de la Cie des forces de police. 

Four mi.lkien dl' 1re classe 
. . . 

Après.- Kassaya Augustin 
Ure: Bagl1ima Tokén., milicien 2- classe Mie MI 

II:l6 BT, de la Cie des forces de police. 
Sont nommés auX grades ci-après 

Capor,,1 

AjJn's: Bilimpo !"tondam" 
Lire' Tthanassi Adam, milicien 1'" cla",e Mie MI 

1 1 52 BT, de la Cie des forces de police. 

Milicien' j,' 1" cftlSSf 

A/Jri's·: Kassaya Augustin 
Lirl.- Bagnima ToHna, milicien 2' classe Mie M 

1130 BT. de la Cie des forces de police. 
. ." 
Le reste sans changement. 

DIVERS 

Par déCision n" 118 CFT. du: 
22 février 19-'lï. -- Une commission composée de: 

.I\\,,'v\. Delamotte, ProclÎrCUl' de la Répu­
blique '. . . . l'résident 

Bastard, Agent de la Cie. F.A.O. 1 ft.{ b' 
William Mensah, Notable \ em réS 

Tous trois membres du Conseil Pri,1é, se réunira 
sur la ,xmvncation de 'son Président et dans la deuxiè­
me quinzaine de fé'Tier 1947 à l'effel de consta­
ter en ce qui COncerne les comptes administratifs du 
Budget Annexe de l'Exploitation du Chemin de fer et 
du Wharf de l'exercice 1945, la concordance entre 
les écritures du Trésor et celles des Services d'Ordon­
nancement dudit Budget.-....;;.----


Priores 

Par décision no III E. du : 
18 février 194ï. Une prime de 15,.200 francs 

pour succès aux examens est accardée il la .",\lssion 
EvangéHque, 

Une prime de 1:200 francs pour succès aux examens 
est accordée il la Mission Méthodiste d'Anécho, 

Frai. fu••rair•• 

Par décision n" 116 F. du: 
21 février 1947, Le remboursement d'une somme 

dé Six cents francs (600 frs,) à Htre de frais funé. 
raires et d'érection de tombe supportés à l'occasion du 
décès de son fils Pierre Reinhold Tèœ Agbodjan, 
survenu à Lomé le 4 janvier 1947, est accordé à M, 
Agbodjan Séwavi William, plan Ion de l,e classe eu 
servjce au Bureau des Affaires Politiques et Adminis. 
tratives à Lomé. 

• 
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La dépense' est impiltable au Budget Local 
Exercice 19~7 Chapitre XVII - Article 2 Pa­
ragraphe 1 (Dépenses imprévues). 

Par Qécision nn 117 F. du : 
21 février 1947. Le remboursement d'une somme 

de Six cents (600 frs.) à titre de frais funéraires et 
d'érection de tombe supportés à l'occasion du décès 
de son fils William Ayi Kougbéadjo, 'survenu à Lomé 
le 25 janvier 1947, est accordé à M. Hermann Kou­
gbéadjo, commis d'administration en service au Bl!­
reau des Finances à l~omé. 

La dépense est imputable au Budget Local -- Exer­
cice 1947 - Chapitre XVII - Article 2. - - Paragra­
phe 1 (Dépenses imprévues). 

Justice 

Par arrêté nO no APA du : 
21 février 1947. Sont nommé, assesseurs indi­

gène, près les Tribunaux de 1" degré de Lomé, Tsévié, 
Anécho, Atakpamé, Klouto, Mango ct Dapango, pOlir 
l'année 19·17: 

Tri/Junal de 1er degré de LO/llé 
M.M. 	 Occansey Ludwig, coutume ahoulan 

Agbag!o Jérôme, coutume éwé 
Gibirila Sanoussi, coutume nago 
Adjalle Joseph, coutume <'wé 
Gaba Jacob, coutume mina 
Comlan Ferdinand, coutume mina 
de Souza M. Henri) coutume s:Jmé 
Aco!atsé Alex, coutume a1wulan 
Kougblénou Joseph, coutume ouatchi 
Augustin Dœsou, coutume fon 
!V\oussa Kouna, coutnme haoussa 
Kagni Thomas, coutume pla.péda 

TribUl/tU de 1er degré dt' Tsévié 
M. M. Dorkenoo Michel, coutume éwé 

Maglo Dogbla Kokou, coutume éwé 
NopegnonSomali, .coutume éwé 
Kpelly Bernard, coutumeéwé 
Thomas Fialy Amenouvor, coutume éw": 
Kodjo A",limé. coutume é",é 
Azi Egbévado, coutume éwé 
Lawson Peter, coutume mina 
Agbema\or John, ooutume somé 
Ahiak]:or Andréas, coutume ahouJan 
.\1.alam t coutume haoussa 
Edo, coutume y"rouba 

Tribunal 'de 1er degré d'AI/écho 
M:M. 	 Djossou, chef du village de Togoville, coutume 

ouatchi 
Quam-Dessou Kponton Antoine, chef des Adji­

gos, ooutume mina 
Combey Combété, chef du village de Sigbéhoué, 

coutume mina 
Assignon AIMUZOU, chef du village d'Ahépé, 

ooutume ouatchi ' 
NouOOu'kou, 	 chef du village de Dagbati, cou­

tume ouatchi ' 

Mensah Kumako Fred, notable, coutume mina 
Ayassou Michel, chef du village de Kouvé, 

coutume ouatchi 
Adoté,i joseph, chef du village de Gounkopé, 

ooutume mina 
Anato, chef du village de loo!i, coutume ouat­

chi 
Douma"i Antoine, chef du village de Badougbé.-

Adjomé, contume mina . 
Saliki Gardi, notable il Vokol1timé. coutume 

musu]man 
AI,ande Tchitou, notable nago à Alwda, cou­

tume musulman 

Tribunal d~ 1" de!!.}'é d'Atalipalllé 

M.M. Tehakpala Sous$oukpo, notable, coutume ana 
Reinhold Frantz Mensah, notable, routume ewe 
AI,akpo KodokollSOU, notable, coutume ana 
Lawson JOhn, n{jlahle, coutume éwé 
Ouedo Abolldou, ch~f de Tchakpali, coutllme 

akposso 
Hounkpati Doufozin jean, chef d'Avédjé, cou­

turne akposso 
Tofon Dakpo, chef d'Agbonoll-Fon, coutume 

fon 
Ezin Marcel, chef d'Avété, coutume fon 
Ketekele, notable, coutume losso-cabraise 
Assouma, chef des Cabrais, coutume losso-ca­

hraise 
Batcharotl Mûus~a, n'.Jfahl<\ coutu,me musulmane 
AbOLI ladanî, notahle, coutume musulmane 

Tribanul de 1er d,'gré de K,lou{o 

,\\.M. Ankoll Edji, chef de Kpadapé, cOlltume éwé 
Agbo Elsé, chef de Tové·Ati, coutume é",é 
,Ooka-Peby III, cbef sllpériellf d'Agou-Nyon­

gbD, coutume êwê 
Kuéviakoé Huhert, chef d'Amoussm,kopé. cou­

tume mina 
Abbey Gaspard, commerçant :, Palimé, coutu­

me mina 
SalOl! Abibou. chef du longo-Nago, coutume 

nago 
Malam Midjiyawa, chef du longo-Haoussa. cou­

tume haonssa 
Aboute, chef de la collectivité eahraisc, coutume 

cahraise 
Adjaho Emmanuel. chef de canton de Kpélé, 

eoutume éwé 
Winceslas Kloudéa, chef de canton de Lanv.ié.­

Akata-Kpimé, coutume éwé 
Kouas5; Sémédo, chef de canton de Daye-Ahlo­

Ykpa, coutume é\\'é 
Raphaël Nulsudze, chef de canton de Gadja, 

coutume éwé 

Tri/JUI",l de 1er degré d~ /l1ango 

M.M 	 Liman Abdoulaye, notable à Mango, coutume 
tchokossi-musulmane 

N'djambara, chef du quartier Sangbana, ooutnme 
tchokossi-musulmane 

Fambare 	 Djakpa, notablc il Mango, coutnme 
lehokossi-musulmane 
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Amandou Mandé, commerçant à Mango, coutu­
me tchokossi-musulmane 

Dan-Oulou, commerçant à Mango, coutume 
. haoussa musulmane 

Alika, chef de canton d'Ataloté, coutume lamba 
Alfa, chef de canton de Tamberma-Est, coutume 

tamberma 
Bapiri, chef de canton de Takpamba, coutume 

konkomba 
Bafoulim, chef de village de Nandiki (Koumon­

gou) coutume tchokosi 
Sambiani N'Barma, chef de canton de Mogou, 

çoutume N'gan-gam 
Arrile, chef du village de Namoudé (Kandé), 

coutume lamba 
Sougoumba, chef de canton de Nagbéni, cou­

tume gourma 

Tribunal de 1" degré dt DafJlIlIgo 

M.M. 	 Mintame, chef de {ami Ile à Dapango, coutume 
mbba 

Latéyi, chef du village de Ourgou (Dapango), 
coutume moba 

Lamboni Kong, chef de canton de Nandoga, 
coutume moba 

Nagnago, chef du \'illage de Cinkassé, coutume 
yanga 

Bilia, chef du ,;llage de Boadé, coutume bous­
sancé 

Yebliga, chef groupement Mossis, coutume 
mossi 

Mahama Yarbaba, chef groupement Haoussa, 
coutume haoussa-musulmane 

Kounkolouti, chef groupement Peuhls, coutume 
peuhl 

Dagandi, chef de canton de Kantindi, cOutume 
gourma 

Dobre, chef de canton de Korbongou, coutume 
gourma 

Djafare Laré, chef du village de Pana, coutume 
gourma 

Kodjo, chef de famille il Bidjenga, coutume 
gourma 

Par arrêté nO 152 APA du : 

21 féVrier 1947. - Sont nommés assesseurs indi­


gènes pour l'année 1947 près les Tribunaux de 2e 
degré de Lomé, Anécho, Atakpamé, Klouto et Mango : 

Tribunal de 2e degré de Lomé 

M.M. Aklassou Joseph, chef du canton de Bè, coutu­
me ewé 

Sémékono Agblé\'on, chef du canton d'Aflao, 
ooutume ew.é 

Anthony Norbertus, notable, coutume ahoulan 
Homawoo Francis, notable, coutume somé 
Sé<ljro Tété, chef du canton d'Agouévé, coutume 

ewé 
Katè Joseph, sous-chef du Village d'Agouévé, 

coutume ewé . 
Aja\'on Emmanuél, notable et chef de quartier, 

coutumeewé 

Agbodjan P. William, notable et chef de quar­
tier, coutume mina 

Fumey Mensah William, notable, coutume mina 
Malm Ahoudou, nota blé, coutume yorouba 
Malm Sambo, notable, coutume nago et haoussa 
Akakpo Emmanuel, coutume fon. 

Tribullal de 2e degré d'AnédlO 

M. M. KaIipé Paul, chef du canton de Vogan, coutume 
ouatchi . 

Lawson Body, chef supérieur d'Anécho, coutu­
me mina 

Akakro, chef du canton de Vokoutimé, coutume 
ouatchi 

Assiakoley 11, chef du canton de Porte-Ségouro, 
coutume 	mina 

Messanvi Christophe, chef du çanton d'Altito­
gon, coutume 'Üuatchi 

'Agbano, éhef du canton de Glidji, coùtume 
mina 

Sognigbé Messan, chef du canton d'Aklakou, 
couhlme mina 

Akakpo Kou, chef du canton d'Amégnran, coutu­
me ouate hi 

Viageo, chef du canton de Tabligbo, coutume 
ouatchi 

Ibrahima Mamadou, iman· à Anécho, coutume 
musulmane 

Sani Marna, iman à Anécho. coutume musu~mane 
Radji Atidéka, notable nago à Anfoin, coutume 

musulmane 

Tribunal de 2e degré d'Alakpamé 

M.M. Atchikiti Abassan, chef du canton d'Atakpamé, 
coutume 	 ana 

Ihou Attigbé, chef du canton de l'Akposso-Sud, 
coutume AkpoS90 

Abbey Amoulou Jose·ph, 'notable à Atakpamé, 
coutume ewé 

Gnadjogbé Glikpo, nolable à Atakpamé, cou­
tume Akposso 

Onoudjé Djamba, chef,du village de Dadja-Fon, 
ooutume fon , 

OouVidé Danhomé, chef du village de Sada, 
coutume fon 

Kanli AdjonoiJ, 'chef du village d'AJakoye, cou­
tume ana 

Kodo, chef du canton de Blilta, cotitumelosso 
cabraise 

Sénayah Amoulou Ben, notable -à Atakpamé, 
coutume 	ewé 

Ali Marna, chef du zongo d'Atakpamé, cou­
tume musulmane 

Ali Tchola, représentant des nagos à Atakpamé, 
coutume mU3ulmane. 

Tribul1lIl de 2e degré de Klollto 

M.M. Kpatah Aguédé, chef d'Agotimé Adjakpa, cou­
tume ewé ,-

Andréas Akueson, planteur à Palimé, coutume 
mina 

Laurence Abotsi Yao, bijuutier à Palimé, cou­
tume ahoulan 

• 
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IdriSSO~-Amadou, chef- co~:e:t~~it~:~~coli -à~l-
Palimé, coutume cotocoli 

Agoumado, délégué de la collectivité haoussa 
à Palimé, coutume haoussa 

Togbé, chef de la collectidté fan à Palimé, ' 
coutume fon 

Nathaniel Amélan, chef du dilage de Daye-Da­
la'Viê-Todomé, coutume e,wé 

'Afolabi, notable nago à Palimé, cotitume nago 
Mathias Agbogan, notable à Kouma-Tokpli, cou­

tume ewé 
'Gbede Eklou, notable à Tové Aghessia, de 

coutume ewé 
"Henri Amégah, commerçant à Pa limé, coutLLme 

ewé 
Sama Gnanzo, notable cabrais à Palimé, cou­

tume cabraise 

TribunaL de 2e degré de Mallgo 

M.M. 	 Nambiema, chef supérieur des T chokossis, cou­
tume Tchokossi 

Malam Ibrahima, notable à Mango, coutume 
Tchokossi 

Amadou Kpana, notable à Man Ra, coutume 
peuhl-musulmane -

Tignan, chef du canton de Koumongou, coutu­
me Bankango 

Kolani, chef supérieur des mobas, coutume moba 
Yendabré Kombaté, notahle à Pana, coutume 

gourma 
Tiem Vendabré, chef supérieur des Oourmas, 

coutume 	gourma 
Pandame, chef de canton de Bidjcnga, cou­

tume gourma 
Gatzaro, chef supérieur des Lambas, coutume 

Lamba 
Gnindé, chef de canton de Pessidé, coutume 

Lamba 
Yetchabré Kombaté, chef de canton de Dapango, 

coutume Moba 
Youma, chef de canton de Timhou, coutume 

Boussallcé. 
------'-~ 

LibératieD conditloD••Ue _ lnterdictioD d••'jour -
RéaideDCt obligatoir. 

Par arrêté nO 1~2 APA. du: 
19 février 1947. - Le bénéfice de la libération 

conditionnelle est accurd'é au détenu Komlan, de la 
prison de Mango, âgé de 70 ans envircm, né à Kpomé 
(subdivision de Tsévié - Cercle de Lomé), cultiva­
teur, marié, condamné à diverses peines de prison 
pour vols par le Tribunal Criminel d'Anécho (ToRO) 
et le Tribunal du l~r degré d'Athiémé (Dahomey) 
les 3 et 17 juin 1935. 

~--_._~-

Par arrêté na 134 APA. du: 
15 février 1947. - Le séjour dans la zône doua­

nière de 20' kilomètres des cercles de Klouto et du 
éentre est interdit à l'ex-garde-fmntière de 5c classe 
Dov; Afandomi réYOqué par arrêté no 21/P. du 12 
janvier 1947. 

Par arrêté no 145 APA. du: 
21 février 1947. - Le séjour dans le territoire ,du 

Togo placé sous le mandat de la france est interdit 
pendant tmis ans, durée fixée par le jugement en date 
du 12 février 1947 du Tribunal Correctionnel de 
Lomé, au nommé Djahe Mohamadou, détenu à la 
prison de Lomé, âgé de 40 ans environ, né vers 1907 
à Sokoto (Nigéria) fils de feu Djahé et de Swa, marié, 
2 enfants, bouvier demeurant à Sokoto, de passage à 
Lomé. 

Par arrêté 11" 146 APA. du : 
-21 février 1947. - Le séjour dans le secteur doua­

nier du Sud de Lomé à Batomé est interdit à l'ex­
Rarde-frontière de 5q classe Komlan Lucien rév'Oqué 
par arrêté n" 193 du 26 mars 1942. 

Par arrêté nO 132 APA. du : 
14 février 1947. - Le' nommé Agouda Séwa Djato, 

âRé de 20 ans en viron, né à Sokodé, fils des feus 
ARouda et Belou, célibataire sans enfants, bouvier 
demeurant à Baguida (Cercle de Lomé) est astreint à 
la résidence obligatoire dans le Cercle de Sokodé 
pour la durée 'de deux ans, fixée par le jugement en 
date du 18 janvier 1947 du Tribunal Correctionnel 
de Lomé. 

Par arrêté no 144 APA. du: 
'lI février 1947. - Le nommé Maliki Abdoulaye, 

âgé de ~o ans environ, fils de Abdoulaye et de 
Aouao, né à Niamey (Niger) condamné à 2 mois de 
prison pcmr vagabondage par jugement en date du 
~ décembre 1946 du Tribunal correctionnel de Sokodé, 
sera condUit hors du territoire du Togo par les soins 
des autorités administratives des Cercles de SokDdé 
et de Mango. 

Il est interdit au nommé Maliki Abdoulaye de 
reparaître sur toute l'étendue du territoire. 

Ordonnateur "'.i,ut 
Par arrêté nO 137 f. du: 

17 février 19~7. - Pendant l'indisponibilité de 


M. Lauqué chef de bureau de CE. du cadre de l'A:dmi­
nistration Générale des Colonies, Chef du Bureau 
des finances, est délégué provisoirement dans les 
fonctions d'Ordonnateur-Délégué du Budget local, M, 
Ouérin Edmond, Chef de Bureau du cadre de l'Ad­
ministration Générale des Colonies, adjoint au Chef 
du Bureau des finances. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 17 
février 1947. 

Prit d'beD••ur 

Par décision no 121 f. du: 
22 février 1947. - Un prêt d'honneur de Vingt 

mille neuf cent dix francs C f. A. (20.910 francs 
C f. A.) équivalent au prix du passage par avion 
de Lomé à Paris via Lagos, payable en totalité immé­
diatement, est accordé à M. françois Amorin, demetl­
rant à Lomé, se rendant à Paris. 

• 
• 
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, le montant du prêt d'honneur acnrdé à M, fran­
çois Amorin, sera remboursé par ce dernier dans le 
courant du mois de mars 1949, 

la dépense résultant du paiement de ce prêt d'hon­
neUf est imputable au chapitre \8 article 1. ~ 
paragraphe 2 (Dépenses d'ordrc ~ avanees diverses 
~ avances à divers) Budget local ~ exercice 1947, 

M, Sylvanus Olympio Agent général de l'U,A.C.. 
au Togo, est tenu, conformément à l'engagement 
pris par lui, de rembourser au Territoire, le prêt 
(l'bonne ur consenti à M. François Amorin, au cas où 
ce dernier serait dans l'impossibilité de le faire, 

----~ 

Pr.duit. pllarm.cr.utique. 

Par arrêlé no \43 APA. du: 

2\ février 1947, - La Société Oénérale du Oolfe 
Ue Oui née est autorisée à tenir. dans les conditions 
fixées par l'arrété dL! \5 novembre 1928, lin dépôt 
i:le produits pharmac~utiques (listes no' \ et 2) dans 
Sa fadorerie sise à Palimé et gérée par M, Ignace 
Mitchihun Abhey, 

5, ., P. 

Par arrêté n" 138 AEjfC du : 
18 février \ 947, Sont approu,'és les rôles pnml­

tifs des cotisatiOns pour l'année 1941 des SIP de: 
Lomé: cantOllS: 6">_ HO francs (Soixante cinq mille 

cenl quarante francs) 
Lomé: Communp-MixtC': 36.530 francs (Trente six 

mille cinq cent trente francs) 
Tsévié; 365,720 francs (Trois cent soixante cinq 

mille sept cent vingt francs) 
Soko(i'fJ: 334,860 francs (Trois cent trente quatre 

mille huit cent soixante francs) 
Lanta-I(ara: ,90,1[)() francs (Cinq cenl qualre \'Îngt 

seize mille cent francs) 
- Mango: \27.250 francs (Cent vingt sept mille deux 
cellt cinquante francs) 

Mango (SectiolJ DlIpùngo): 241,800 francs (Deux 
cent quarante sept mille huit cents francs) 

Sont approuvés les rôles supplémentaires des cotisa­
tions pour l'année 1946 des SIP de: 

T~évié: 560 francs (Cinq cent soixante franes) 
Sokodé: 16,395 francs (Seize mille trois cent qua­

tre \ingf quinze francs) . 
Mango: 8,120. francs (Huit mille cent vingt francs) 
Sont approu"'& les virements suivants de la S.I.P. 

de I(lpato: 
SIP. I(loaio; 70.000 francs de chapitre Il article 1 

§ 1 au chapitre III article 2 § 2. 
1-400 francs de chapitre III article 2 li 2. (manœu­

vre) au chapilre Ill, article 2 § 2 (salaires injecteurs), 

------------------------------------~------. 

PARTIE NON -OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre fonde.!' (lu territoire du 70gl1 

Tout•• parao.."•• tnt."•••••• aOnt _dm•••• â fOll"MO" _ta.. 
.,••ilion • '0 pr•••nla Immatric:ulation, •• mat". du 
.O',,0.".8teUI' 00"••'9"., da". le dei•• da Iroia moia, • 
compte .. da l'afUchag. du pré••nt .via. Clul aura na" inc.... 
••mment an l'audUoire du trtbvnat civil da Lom.~ 

Suivant réquisition, n" 1364, déposée le 1 février 
\ Q47, la dame Laura Hulchinson (née Odaviano 
/Olympia) profession de 'propriétaire, demeurant et 
domiciliée à Lomé, agissant en SOn nom et pour son 
compte personnel comme propriétaire majeure non In­
terdite, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation frau­
çaise, a demandé l'immatriculation au livre foncier 
du Territoire du Togo. d'un immeuble urbain, bâti, 
con,istant' en un terrain en forme de quadrilatère 
irrégulier d'une contenance totale de 6 ares \3 cen­
tiares situé à lamé, quartier No 4 de la Commune 
Mixte de Lomé connu sous le nom de: ancienne mai­
son Dodo » et borné aU Nord par Rue du LI. Cotonel 
Maroix, à l'Est par terrain à Togbevi, au Sud par 
Véronica Assah et à l'Ollest par Rue de la Oare_ 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient pour 
l'avoir acquis par voie d'héritage, et n'est, à sa con· 
naissance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
acluels ou éventuels. 

::.:.c.:.~~,.~~ ..__~ 

Suivant réquisition, nO 136,. déposée le huit février 
1947, le sieur Evans Obogbo profession de Proprié­
taire,demeurant et domicilié à lomé, agissant en 
qualité de co-propriétaire, en Son nom et en celui .des 
autres co-propriétaires dits ;; Collectivité James Obo­
gbo " à savoir: 

20 ~ Ablewoevi Obogbo, décédée, venant à sa re­
présentation ses enfants savoir: 

li) Mathilda Adjama 
/;) Joseph Aiavon 
]0 ~ John Sadii Gbogbo, décédé, venant à sa repré­

sentation, ses enfants savoir: 
(1) Aloysius Nathan Obogbo, 

b) Samuel Kodjo Ohogbo, 

c) Mathias Koffi Obogbo, 

d) Joseph Koffi Obog'bo, 

e) florence Ablawo Obogbo, 

f) Paula Obogbo, 
40 - Johannès Kodjo Obog'bo, décédé, venant à sa 

représentation, ses enfants savoir: 
a) Christian Kuassi Gbogbo, 
b) Paul Obogbo, 
c) Christina Obogbo, 
d) Paulina Obog1x>, 

• 
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50 -:-: Joseph Amouzou Gbogbo, décé<:lé, venant à sa 
repréSéntation ses enfants savoir: 

a) Elisabeth Gbogbo, 
b) "osa Gbogbo, 
c) Kuassivi Emmanuel Gbogbo, 
li) Yaovi Gbogbo, 
(Jo - Alugba Gbogbo, décé<:lée, venant à sa repré­

s~ntation ses enfan:s sal'Oir : 
0) Maria Bankole, 
b) Kuas.i Bankole, 

7<> - Messah Gbogbo, 
So Kuakou Gbogbo, 
90 ".- Evans Gbogbo, 

100 - Kuas,i Gbogbo, 
110 - Egbe Gbogbo, 
1'20 - Aveshie Gbogbo, 

a demandé l'immatriculation au Livre foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble rural, tlon bâti, eonsistant 
en un terrain ayant la forme de polygone irrégulier 
d'une contenance totale dc 502 hectares 82 ares 69 cen­
tiares situé à Agouévé-Djagblé, Cercle de Lomé et 
borné au Nord par la rivière Sio, à l'Est par terrains 
à féhcio de Souza et à Jacob .Adjallé, au Sud par la 
rivière Din et par terrains aux héritiers Anthony et à 
l'Ouest par la limite du village d'Agouévé et par 
terrain au Chef de Canton Tete Sedjro. 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 011 charges 
réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1366, déposée le 12 février 
1947, le sieur Amégan,,, Kuévi Jérôme profession de 
Commerçant, demeurant et domlciUé à Sokodé, agissant 
en qualité de c()..propriétaire, en son nom et en celui 
des autres c()..propriétaires dite " Collectivité Amé· 
ganvi Kuév; W.iIliam » à savoir: 

20 - Marie Ayélé Améganvi 
30 - Gérard A. Améganvi 
40 - Emmanuel Améganvi 
50 -- Ayélé Aboto Améganvi 
(Jo Ayélévi Djogbovi Améganvi 
70 _. Ayoko T éda Améganvi 
80 - Ayélé Rosa Améganvi 
go - Philomène Améganvi 

100 - Antoine Aysyi Améganvi 
110 Mensanvi Lucien Améganvi 
12<> Tchotchovi Thérèse Améganvi 
130 -- Ayité Raphaël Améganvi 
140 - Ayité Grégoire Améganvi 
150 - A)"'ko Cécile Améganvi 
1(jo - Ayayi Etienne Améganvi 
170 - Kudjega Alfred Amégânvi 
180 - Messanvi Améganvi 
l\)' - Ayikoué Jules Améganvi, 

a demandé l'immatriculation au Livre foncier du Terri· 
toire du Togo, d'un immeUble urbain bâti, consistant 
en un terrain sur lequel se trouvent édifiées trois cons­
tructions à usage commercial en briques, couvertes 
en tôles ondulées, unè maison à étage en briques, 
couverte en" tôles ondulées à usage d'habitation, diver­
&es constructions en matières du pays, à usage de 
communs, d un puits 'd'une contenance totale de Trente 
dwx ares vingt et un centiares (32 ares 21 ca) situé 

à Sokodé, Cercle de Sokodé et borné au Nord par ter­
rain à Alpha, à l'Est par la place du Marché, au sud 
par terrain à Sedou et un terrain domanial et à l'Ouest 
par terrain domanial. 

JI déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 136ï, déposée le 15 février 
1947, le sieur Chokpo Lotes>;o profession de cultiva­
teur, demeurant et domicilié à Agouévé, agissant en 
qualité de co-propriétaire, en son non. et en celui des 
autres co-propriétaires de la Collectivité dite " Collec­
tivité Lotesso ,), co-propriétaires cl-dessous désignés, 
savoir: 

·20 - Djemeké A. Lotesso, venant en représentation 
de son père Akpaka Lotesso, d&édé; _ 

30 Agbekogni Duvon D. Lotesso, venant en re­
présentation de son père Dm-on Dansomon Lotesso, 
décédé; . 

40 - Ayawo Duvon D, Lotesso, venant en repré-· 
sentation de son père DlIvon Dansomon Lotesw, 
décédé, 
a demandé l'immatriculatiDn ail Uvre foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consis­
tant en un terrain de cultures en forme de polygon<: 
irrégulier d'une contenance totale de 5 ha 36 a 25 ca, 
situé à Agouévé, Cerde de Lomé et borné au Nord 
par terrain à Gbalekpo Somena et Klutsè Agbagli, à 
l'Est par terrain à Aholo Anasseli, au Sud par terrain 
à Tsokpo AlotoèS'So et à l'Olles/' par terrain à Somena 
Gbalekpo. 

11 déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa conna'issance, grevé d'aucuns droifs ou char­
ges réels, actuels Ou éventuels_ . 

Suivant réquisition, no 1368, déposée le 15 février 
1947, le sieur Azianblé) Agbassa VOVOd'Oll Elo pro­
fession de cultivateur, demeurant et domicilié à Agoué­
vé, agissant en qualité de co-propriétai.re, en son nom 
et en celui des autres oo"propriétaires de la collectivité 
dite (Collecthité Vovodou Elo li, co-propriétaires ci­
des:-ous désignés, sa\'oir: 1 

20 - Kpovi Agbassa Vovooou Ela, venant en re­
présentation de son feu père Agbassa Aviti Vovodoll 
E~; • 

30 - Amédéka Agbassa Vovodou Elo, venant en 
représentation de SOn feu père Agbassa Aviti Vovodou 
Elo; 

~o - Djagbè Agbassa Vovodou Elo, venant en 
représentation de son feu père Agbassa Avili Vovodou 
Elo; 

'lQ Amèdahun Dovi Vovodou EIG, venant en 
représentation de son feu père Dovi Avili Vovodou 
Elo' 

t,., - Azougnon Dovi Vovodou Elo, venant en 
représentation de Son feu père Dovi A viti Vovodou 
Elo; 

ï o - Midodji Dovi Vovodou Elo, venant en repré­
scntation de son feu père Dovi Aviti Vovodou Elo; 

80 _' Azanwodo Do~i Vovodou Elo, venant en repré­
sentation de son feu père Dov:i Aviti Vovodou Elo; 

, 
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,90 Etowadémè Dovi Vovodou Elo, venant en 
représentation de son feu père Dovi Avili Vovodou 
E~; , 

100 ~- Honmèké Kpekou Vovodou Elo, venant en 
représentation de Son feu père Dovi Avili Vovodoll 
Elo: ' 

1 j" Aglahol! Kpékou Vovodou Elo, venant en 
représentation de son feu père Kpékou Vovodou Elo: 

120 ~~~ Atè Vovooou Elo, venant en représentation 
de son feu père Kpékou Vovodou Ela; 

130 Agbçmon A ,,<yudakpé Elo, venant en repré­
sentation de son feu père Avoudakpé Vomdou Elo; 

140 -- Agbéko Avoudakpé Vovodou Elo, venant en 
représentation de son feu père Avoudakpé Vov'odou 
Ela; 

150 ,-- Sowadjédé Avoudakpé Elo, venant Cil repré~ 
sen.tation de son feu père Avoudakpé Vovodou Elo; 

160 Kaka Avoudakpé Elo, venant en représen­
tation de son feu père Avoudakpé Vovodou Elo, 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier du Terri ­
toire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant 
en un terrain de cultures en forme de polygone irré­
gulier d'une contenance totale de 27 ha. 86 a. 74 ca, 
situé à Agoué,'é, Cercle de Lomé, et borné au Nord 
par terrain à Gboto, il l'Est par terrain à Ati!a Aziaka, 
à J'Oilcst par terrain il· Onamakou Bîlibi all Sud par 
lerrain à Bèdi, 
, Il déclare que ledit immeuble lem appartient et' 
n~estJ à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aduels ou éventuels, 

Suiv'ant réquisition, n" 1369, déposée le 21 février 
1947, le sieur Amédivlo Tossou Koutor profession 
de cultivateur, demeurant et domicilié à Aflao (Ama­
dohomè), agissant tant en son nom persounel qu'au 
nom ct pour le compte de ses frères et Slmrs, CD·pro­
priétaires ci-après désignés, savoÎr: 

20 ~- Djahi Kpoti KOlltor, issu de l'union légitime 
de feu Kpoti KOlltor a,'ec feue Alawogbé; 

30 - Ahiagbe Kpoti Kalita!', décédé, ell représcn: 
tation de qui dennent ses enfants, 
savoir: a) EgbalakOll Ahiagbe Koutor, b) Atisso Ahia· 
gbe Koutor, c) Klod Ahiagbe Koutor; tous tmis issus 
de l'union de feu' Ahiagbe Kpoti Koator a"cc feue 
POllmedogbe; 

4" - Ouami Avlolo Kantor, décédé, en représel11a­
tion de qui vicnt son cllfant Kougbam Ouami Adolo 
Koutor T issu de son union avec feue Ehoegnan; 

50 -- Agbadji Aklassou Koutor, décédé, en repr~­
sentation de q~ü dennent ses enfants.! savoir: 

a) Gogomago Agbadji AklassOlI Koutor, b) Akakpo 
Agbadji Aklasoou Kontor, tous deux isslls de l'union 
de feu Agbadji Aklassou Koulor avec feue Melebou­
nor­

(,0 - Azianleko AkJassoli Koutor, issu de l'union 
de feu Aklassoll Koutor aveC la dame ~()nwomo; 

70 , KOllwokin Tossou Koutar, décédé, en repré· 
sentation de 'lui viennent ses enfants, savoir: 

(1) Koawa Kouvokin Tossou Koutor, b) Jonas K"uvo­
kin Tossau Koulor, tous deux issus de l'uniOIl de feu 
Kouvokin Tossou Koutor avec la dame Ké}udahuin; 

80 - Av.nli Tossait Koutor, issu de l'union de 

feu Tossou Koulor avec la dame Adjouav;; 


90 - Amouzou l'ossau Koutor, décédé, en, repré­
sentation de qui viennent ses <lItfanls, savoir: 

a) Kokou Amouzou Tosstlu KouloT, b) Agbo Amouz,," 
Koutor, tous deux issus de l'union de feu Amonzou 
Tossoll Koulor avec la dame Djitowode; 

100 - Ehon Sathè Koutor, décédé, en représenta­
tion de qui viennent ses enfants} savoir: 

a) Kassi\'! Ehon Sathè Koutor, b) Amewoto E. Sathè 
Koutor, tous detlx issus de l'union de feu Sathè Kou­
tor, avec la dame Apedomessi; 

l].n Sakpa Ahosé Koutor, décédé, en représenta-, 
tian de qui viennent ses enfants, savoir: 

II) Assou Sakpo Ahosé Koutor, b) Dotsè Sakpo Ahosé 
Koutor, tous deux issus de J'union de feu Sakpo Ahosé 
avcc la dame Alodjess;; 

120 - Ouékotl Koutor, décédé, en représentation 
de qui vient son enfant, sav'oir: JI) Guédjé Guékou, 
issu de l'union de feu Ouékoll avec la dame Notiéfuin; 

130 ,~- Djon Egon Koutor, décédé, en représentatioll 
de qui viennent ses enfants, savoir: a) Agbegnibor 
Djon Egon Koutor, IJ) Vadan Dedou Egon Knutor, 
issus de l'union de feu Egon Koutor avec la dame 
Ablad; 

14° Koffi Dedou Egon Kautor, décédé, en repré­
sentation de qui viennent s-es enfants, savoir: 

!I) Assiwako Koffi Dedau Egon Koutor, 
IJ) Emmanuel Koffi Dedou Egon Koutor, 
c) Koukonghor Koffi D. Egon Kautor, 
ri} Komlanvi Koffi D, Egon Koutor, 
c) Ouidi Koffi D, Egon Koutor, 
f) Emon Koffi D. Egou Koutor, tous six issus de 

l'union de feu Koffi D. E,' Koulor avec la dame 
Agblalall ; 

150 Aki Egon Koutor, décédé, en représentation 
de qui viennent ses enfants, savoir: 

a) Joseph Aki Egon Koutor, 
IJ) Gnalete Egon Koutor, 
l') Anani Aki Eg,)n Koulor, tous trois issus de l'u­

nion de feu Koffi D, E. Koutor avec la dame Alofassi, 
a demandé l'immatriClllatioll au Livre foncier du Terri ­
toire du Togo, d'ull immeuble rural, non bati, consistant 
en uu terrain de cultures en forme de polygone irrégu· 
lier d'une contenance totale <le'68,ha1 42 a, 91 ca. situé 
à Aflao (Amadohomè), cercle de Lomé ct borné au 
Nort! 'par terrain il Messan Toka, à l'Est par tenains 
à Awoussi AH;"i et Fiawogan Attivi,' au Sud par 
terrain à Mloka" Attivi el à l'Ouest par la Route de 
Lomé~Palim", 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, ~,à Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, act,tels ou éventuels. 

Le ronscrvl1JeuT de Ûl propriété foncière, 
A, AVERoux. 

Avis de bornaJe 

Touta. personnes Int.re••••••ont In.Ué.s à '1 a ••i.tar 
Ov .. • ''1 faire repréJunUr pa,. 41ft ",ancUttalre ..a ..li d'un 
pouvoir régulier, 

Le 'lundi 14 avril 1947 à 10 heures du matin, il sera 
procédé all bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anfoin, Cercle d'Anéeho consistant en un terrain 
urbain, non bâti, de forme irrégulière, complanté 
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de cultures vivrières d'une contenance de 57 hectares 
23 ares 23 centiares, et borné au Nord par terrains 
à Sédjro et à Amoussouvi Oanss;, à l'Est par un 
marécage, au Sud-Est par la route d'Aklaku et il 
l'Ouest par la route d'Anécho-Anfoin, dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur William Prince 
Agbodjan, propriétaire il Lomé, agissant comme man­
dataire de sieurs Ga A, S. Kumedjro et consorts, 
cultivateurs, tous demeurant et domiciliés il Anfoin 
suivant réquisition du 13 septembre 1946, no 1336. 

Le mercredi 23 avril 19H à 9 heures du matin, 
il sera procédé aU bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé il Kpadapé, subdivision de Klouto, Cercle 
du Centre consistant en un terrain rural de culture, 
non bâti, en forme de polygone irrégulier, d'nne con­
tenance de 19 ha 46a 82 ca, et borné au Nord par 
terrain il Abo et la route de Kpédzé-Palimé, à l'Ouest 
par terrain il ~ichard Dza Ahéto, au Sud par terrains 
il Kpoha, Klu et Adékpui, et il l'Est par terrain il 
Abo et là route de Kpédzé-Palimé; dont l'immatricula­
tion a été demandée par le sieur Ahéto Dza Richard, 
agriculteur, demeurant et domicilié à Woarne, Sub­
division de Klouto, agissant en qualité de propriétaire 
slIh'ant réquisition du 13 janl'ier 1947, nO 1358. 

Le vendredi 2 mai 194ï à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradidoire d'un immeu· 
ble situé li Anécho, quartier Kpota Cercle d'Anécho con­
sistant en un terrain urbain, nOn bâti, ayant la forme 
de polygone d'une contenance de 22 a 84 ca. et borné 
aU Nord par urie rue non dénommée, au Sud par une 
melle, à l'Est par une rue allant à la plage et à 
l'Ouest par terrain domanial, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Atidékou Joseph Dovi, 
restaurateur, deumeurant et domicilié à Anécho, agis­
sant en qualité de propriétaire suivant réquisition du 
21 janvier 1947, no 1359. 

Le lundi:; mai 1947, à 8 heures 30 du matin, iJ 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé â Baguida (Avépozo), cerde de Lomé, consis­
tant en un terrain rural non bâti Complanté de 
cocotiers, ayant la forme de polygone irrégulier d'une 
contenanc~ de 6 ha. 08 a. 02 ca., et borné au nord et l'u 
sud par la propriété Amétépé, il l'est par la propriété 
Séwodo Koumazan et à l'ouest par la propriété Fini, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Koumazan Afantchao H::mnsooukpotor, cultivateur, do­
micilié à Baguida, agissant en qualité de propriétaire 
suivant réquisition du 27 janvier 1947, n" 1360, 

Le ma~i 0 mai 1947, à 8 heures. du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Baguida-Plantation, cercle de Lomé consis­
tant en un terrain rural non bâti, ayant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier d'une oqntellance de 27 ha, 
10 a. 14 ca., et borné au nord par 1. voie ferrée Lomé­
Anécho, au sud par la route Lomé-Anécho, à l'est par 
la propriété Agbéhonou et à l'ouest par la propriété 
cQllective Akpatcha, dont l'immatriculation a été de­
mandée par le Maitre Pierre Bartoli, Avocat-Défenseur, 

mandataire du sieur Bamézon Dagbovie, propriétaire, 
planteur, demeurant et domicilié à Dévégo, canton 
de Baguida, Cercle de Lomé, suivant procuration 
reçue par MaItre Gaëtan, en date à Lomé du 7 sep­
tembre 1946, suivant réquisition du 27 janvier 1947, 
nO 1361. 

Le mercredi 7 mai 1947, à 8 heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
silué à Baguida-Avépozo, Cercle de Lomé, consistant 
en un terrain rural non bâti, ayant la forme de quadri­
latère irrégulier d'une contenance de 39 ha, 86 a. 96 
ca,. et borné au nord par la voie ferrée Lomé-Anécbo, 
au sud par la route Lomé-Anécho, il l'est par la pro­
priété Bamézon Dagbovie et il l''Ouest par la propriété 
Koudakpo, dont l'immatriculation a été demandée par 
le Maître Pierre Bartoli, mandataire de la collectivité 
Akpatcha, demeurant à Av'épozo, agissant en qualité 
de no-propriétaires suivant réquisition du 27 janvier 
1947, nO 1362. 

Le samedi 10 mai 1947, à <) heures du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tokoin Lomé, Cercle de Lomé, consistant 
en un terrain rural, non bâti, ayant la forme de quadri­
latère irrégulier d'une contenance de 1 ha. 1 il. 70 ca. 
et borné au nord par terrain à Anani Sagba Agboglo, 
au sud par la Route Circulaire, à l'est par Kougbadjt 
'-lIin, et à l'ouest par N'Danou, dont Pimmatriculation 
a été demandée par le sieur Sanvee Emmanuel Kuawoo 
Mensah Commis d'Administration. à Lomé, agissant en 
qualité de propriétaire suivant réquisition du 1er fé­
\'rier 1947, nO 1363. 

Le cOl/serva/eUl de ta propriété !()!vièTe, 
A. AVEROUX. 

Diel.r.l•• d. 1,.lIle.'. I,.,o,...ie•••ts 

Dale: 7 février 1947 
T ilre : F<;dératiOIJ des Syndicats des Fom,tionnai'res 

et Agent Autochtones des services Adminis­
tratifs et Techniques du Territoire du Togo. 
(F.S.F.A.A.S.A,T.T.). ' 

Ob;el : Etude et défense des intérêts professionnels 
et économiques communs aux Syndicats fédé­
rés. 

Siège,' Lomé -, Qua!'!ier Ahanoukopé - Rue et 
Maison Gcorges Messan. 

Dale,' 26 décembre 1946. 
TUre,' Syndicat des Commis et Agents autochtones 

de l'Administration Générale du Togo 
Bat: Défense des intérêts professionnels et géné­

raux de ses membres 
Siège: Lomé 

Date " 27 décembre 1946 
Titre .. Syndicat des Cherninots et Agents autoch­

tQnes du Wharf et du Phare du Territoire 
du Togo 

Bat,' Défense des interêts professionnels et géné­
raux de ses membres 

Siège,' Lomé 
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Date: 28 décembre 1946 
Titre: Syndicat des Agents autochtones du Service 

de l'Agriculture du Togo 
Bul : Défense des intérêts professionnels et .géné­

raux de ses membres 
Siège: Lomé 

Date: 28 décembre 1946 
Tifre : Syndicat des Agents alltochtones du Service 

des Travaux Publics, dll Garage Central et 
de la Voirie. 

But: Défense des intérêts professionnels et géné­
raux de ses membres 

Siège: Lomé 

Date: 30 décembre 1946 
Titre: Syndicat du Personnel alltochtone du service 

de Santé du Togo 

But: Défense des intérêts professionnels et géné­
raux de ses membres 

Siège: Lomé 

Date: Il janvier 1947 
Tifre : Syndicat des Agents autochtones du Service 

des Douanes du Togo 
But: Défense des intérêts professionnels et géné­

raux de ses membres 
Siège: Lomé 

Date: 13 janvier 1947 
Tilre: Syndicat des Agents et Sous-Agents des 

Transmissions du Togo. 
But: Défense des intérêts professionnels et géné­

raux de ses adhérents. 
Sù'gt' " Lomé 

IMPR,IMER,rEDEL'tCOLE PROfESSIONNELLE M. C. -LOMt"=-yOOO­
DEPOT LEGAL N° 2 


